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La pƌĠseŶte Ŷote est joiŶte à la deŵaŶde d’eǆaŵeŶ au Đas paƌ Đas destiŶĠe à statueƌ suƌ la ŶĠĐessitĠ 
d’uŶe ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale pƌĠalaďle au ƌĠaŵĠŶageŵeŶt du Đaŵpus de l’ICAM, situĠ suƌ uŶe 
uŶitĠ foŶĐiğƌe de ϯϭ ϴϴϬŵ². 
Le site Đoŵpoƌte aĐtuelleŵeŶt diveƌses ĐoŶstƌuĐtioŶs : 

 UŶe ƌĠsideŶĐe ĠtudiaŶts, Ƌui est totaleŵeŶt iŶdĠpeŶdaŶte du ƌeste du site d’uŶ poiŶt de vue 
foŶĐtioŶŶel,  et d’uŶe SDP de ϭϬ ϬϬϬ ŵ² eŶviƌoŶ. Cette ĐoŶstƌuĐtioŶ Ŷe seƌa pas ŵodifiĠe. 

 Deuǆ ĠĐoles : l’ICAM et l’IESEG, Ƌui dĠveloppeŶt uŶe SuƌfaĐe de plaŶĐheƌ ;SDPͿ de : Ϯϴ ϰϬϬ ŵ² 

Il est pƌĠvu uŶ ƌĠaŵĠŶageŵeŶt total du Đaŵpus, aveĐ :  

 La ƌĠhaďilitatioŶ d’eŶviƌoŶ ϭϱ ϱϬϬ ŵ² de SDP, Ƌui seƌoŶt ƌĠseƌvĠs à l’eŶseigŶeŵeŶt 
 La dĠŵolitioŶ d’eŶviƌoŶ ϭϮ ϵϬϬ ŵ² de SDP 
 La ĐoŶstƌuĐtioŶ d’eŶviƌoŶ ϮϮ ϲϮϳ ŵ² de SDP pouƌ « l’uŶiveƌs ĐoŵŵeƌĐial » ;voiƌ paƌagƌaphe 

II.ϮͿ, et Ϯ Ϭϯϱ ŵ² pouƌ l’uŶiveƌs eŶseigŶeŵeŶt  

L’augŵeŶtatioŶ de SDP suite auǆ tƌavauǆ est doŶĐ de Ϯ Ϭϯϱ +ϮϮ ϲϮϳ – ϭϮ ϵϬϬ = ϭϮ ϬϯϮ ŵ² eŶviƌoŶ 
La suƌfaĐe ĐƌĠĠe est de Ϯ Ϭϯϱ +ϮϮ ϲϮϳ = Ϯϰ ϵϯϮ ŵ² eŶviƌoŶ, le pƌojet est souŵis à iŶstƌuĐtioŶ au Đas paƌ 
Đas  au  titƌe  de  la  ƌuďƌiƋue  ϯϵaͿ  de  la  ŶoŵeŶĐlatuƌe  aŶŶeǆĠe  à  l’aƌtiĐle  RϭϮϮ‐Ϯ  du  Đode  de 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ;CEͿ.  
 
 

I. CoŶteǆte 
 

I.ϭ LoĐalisatioŶ du site et oĐĐupatioŶ aĐtuelle  
Le site se loĐalise à l’ouest du ĐeŶtƌe‐ville de Lille, daŶs le Ƌuaƌtieƌ VauďaŶ‐EsƋueƌŵes. Il se tƌouve plus 
paƌtiĐuliğƌeŵeŶt eŶtƌe plusieuƌs ďoulevaƌds : de LoƌƌaiŶe ;au ŶoƌdͿ, VauďaŶ ;au sudͿ et MoŶteďello ;à 
l’ouestͿ.  
Il est eŶtouƌĠ paƌ les ƌues suivaŶtes : Philippe‐LauƌeŶt RolaŶd au Ŷoƌd, ƌue Lestiďoudois à l’ouest, et 
ƌue Auďeƌ à l’est. Au sud, uŶe ƌaŶgĠe de ŵaisoŶs le sĠpaƌe de la plaĐe du MaƌĠĐhal LeĐleƌĐ. 
Suƌ Đette paƌĐelle est iŵplaŶtĠe uŶe ĠĐole, l’ICAM ;IŶstitut CatholiƋue d’Aƌts et MĠtieƌsͿ, Ƌui fait paƌtie 
de  l’UŶiveƌsitĠ  CatholiƋue  de  Lille.  UŶe  autƌe  ĠĐole  supĠƌieuƌe  ;l’IESEGͿ  oĐĐupe  eŶ  loĐatioŶ  les 
ďâtiŵeŶts de l’ICAM situĠs daŶs la paƌtie Ŷoƌd. 
Il s’agit doŶĐ d’uŶe iŵplaŶtatioŶ daŶs uŶe zoŶe uƌďaiŶe deŶse, à doŵiŶaŶte ƌĠsideŶtielle.  
 

I.Ϯ ProĐédure adŵiŶistrative 
La  foŶdatioŶ  FĠƌoŶ‐Vƌau,  pƌopƌiĠtaiƌe  et  gestioŶŶaiƌe  du  site,  eŶvisage  de  ƌĠaliseƌ  uŶe  opĠƌatioŶ 
ĐoŵpƌeŶaŶt la ƌĠŶovatioŶ, la dĠŵolitioŶ, la ĐoŶstƌuĐtioŶ de ďâtiŵeŶts.  
Le pƌojet seƌa souŵis à peƌŵis de dĠŵoliƌ. Il feƌa ĠgaleŵeŶt l’oďjet de deuǆ deŵaŶdes de peƌŵis de 
ĐoŶstƌuiƌe, eŶ appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle L.ϰϮϭ‐ϭ du Đode de l’UƌďaŶisŵe, Ƌui seƌoŶt dĠposĠes fiŶ ϮϬϮϬ et 
dĠďut ϮϬϮϭ.  
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II. DesĐriptioŶ et justifiĐatioŶ du projet  
 
Le Đaŵpus est uŶ site aƌtifiĐialisĠ, iŵplaŶtĠ daŶs uŶe zoŶe uƌďaiŶe deŶse et pƌĠseŶtaŶt peu d’eŶjeuǆ 
eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ,  Đoŵŵe  Đela  est  ŵoŶtƌĠ  au  Đhapitƌe  suivaŶt :  Les  eŶjeuǆ  soŶt  pƌiŶĐipaleŵeŶt 
uƌďaiŶs et foŶĐtioŶŶels. 
 
L’oďjeĐtif pƌiŶĐipal du pƌojet est de ƌeĐoŶfiguƌeƌ le site du Đaŵpus de l’ICAM, pouƌ ŵieuǆ aĐĐueilliƌ les 
ĠtudiaŶts.  Il  vise  aussi  à  aŵĠlioƌeƌ  et  ƌeŶdƌe  plus  lisiďle  l’aĐĐğs  au  Đaŵpus,  à  ĐƌĠeƌ  de  Ŷouvelles 
ouveƌtuƌes  pouƌ  aŵĠlioƌeƌ  la  dĠaŵďulatioŶ  au  seiŶ  du  site  et  l’ouvƌiƌ  à  la  ville,  et  à  appoƌteƌ  uŶe 
Ŷouvelle dǇŶaŵiƋue eŶ aŵeŶaŶt des Ŷouveauǆ usageƌs suƌ le site. UŶe voloŶtĠ d’offƌiƌ uŶ Ŷouveau 
souffle au Đaŵpus eŶ Ǉ iŶstauƌaŶt uŶe Ŷouvelle attƌaĐtivitĠ, eŶ aŵĠlioƌaŶt l’iŵage et le Đadƌe de vie. 
Cela gƌâĐe à diffĠƌeŶts ŵoǇeŶs, dĠtaillĠs Đi‐dessous. 
 

II.ϭ L’ouverture à la ville :  
Le site se  tƌouve daŶs uŶ Ƌuaƌtieƌ à doŵiŶaŶte ƌĠsideŶtielle, et ĐaƌaĐtĠƌisĠ paƌ uŶe  foƌte pƌĠseŶĐe 
d’uŶiveƌsitĠs et d’ĠĐoles.  
Le  Đaŵpus  oĐĐupe  la  ŵajeuƌe  paƌtie  d’uŶ  ilot  de  gƌaŶde  diŵeŶsioŶ  ;ϭϲϬ  ǆ  ϮϴϬŵͿ,  Ƌui  Ŷ’est  plus 
tƌaveƌsaŶt depuis la feƌŵetuƌe paƌtielle de la ƌue Lestiďoudois, eŶ ϭϵϵϴ.  
La ƌeĐheƌĐhe de visiďilitĠ passe paƌ  l’ideŶtifiĐatioŶ des aĐĐğs et  la  lisiďilitĠ des ĐiƌĐulatioŶs eŶ Đœuƌ 
d’ilot. Aujouƌd’hui, seule l’eŶtƌĠe patƌiŵoŶiale est ĐlaiƌeŵeŶt visiďle, poiŶt de fuite de la peƌspeĐtive 
depuis la ƌue Maƌtel. 
UŶ dĠfi ĐoŶsiste doŶĐ à ƌegagŶeƌ des poƌositĠs du site. DaŶs Đet oďjeĐtif, de Ŷouveauǆ aĐĐğs seƌoŶt 
ĐƌĠĠs  pouƌ  distƌiďueƌ  les  diffĠƌeŶts  pƌogƌaŵŵes,  et  faĐiliteƌ  la  tƌaveƌsĠe  de  l’ilot.  AiŶsi,  uŶ  ŵail 
piĠtoŶŶieƌ ƌelieƌa la ƌue Lestiďoudois à la ƌue Auďeƌ, il ƌesteƌa pƌivĠ pouƌ des ƌaisoŶs de sĠĐuƌitĠ, ŵais 
seƌa ouveƌt à tous ;ƌiveƌaiŶs + usageƌsͿ.  Il  iŶstauƌeƌa doŶĐ uŶe Ŷouvelle ouveƌtuƌe à  la ville, et uŶe 
poƌositĠ favoƌaďle auǆ ŵoďilitĠs aĐtives. 
 
AĐtuelleŵeŶt, la façade pƌiŶĐipale du Đaŵpus se tƌouve suƌ la ƌue Auďeƌ, aveĐ l’eŶtƌĠe pƌiŶĐipale et 
« histoƌiƋue ». Il est pƌĠvu d’ouvƌiƌ paƌtielleŵeŶt les ŵuƌs de Đlôtuƌes pouƌ doŶŶeƌ l’iŵpƌessioŶ d’uŶ 
ĠlaƌgisseŵeŶt de la ƌue Auďeƌ, Đe Ƌui peƌŵettƌa de ŵettƌe eŶ valeuƌ le pƌogƌaŵŵe de l’ICAM, et de 
doŶŶeƌ uŶe ŵeilleuƌe visiďilitĠ à l’eŶseŵďle, ŶotaŵŵeŶt depuis et veƌs le ďoulevaƌd VauďaŶ. 
A l’iŶveƌse, daŶs la paƌtie Ŷoƌd de la ƌue, uŶ fƌoŶt ďâti ĐoŶtiŶu seƌa ƌeĐoŶstituĠ daŶs l’espƌit des ƌues 
du Ƌuaƌtieƌ. 
 

II.Ϯ L’aŵélioratioŶ de la ŵiǆité foŶĐtioŶŶelle : 
Le pƌojet pƌĠvoit ĠgaleŵeŶt uŶe ouveƌtuƌe à la ville paƌ l’aĐĐueil de Ŷouveauǆ usages suƌ le site :  
La paƌtie sud ƌesteƌa oĐĐupĠe paƌ le Đaŵpus ;ICAM, ƌĠsideŶĐe ĠtudiaŶte, Ŷouvelle salle de spoƌtͿ ;  
Au Ŷoƌd, se tƌouveƌa « l’uŶiveƌs ĐoŵŵeƌĐial », Ƌui aĐĐueilleƌa :  uŶe ƌĠsideŶĐe‐seƌviĐes pouƌ sĠŶioƌs 
SDP : ϴ Ϭϲϯ ŵ²Ϳ, uŶe ƌĠsideŶĐe autoŶoŵie ;SDP : ϯ ϴϵϴ ŵ²Ϳ, uŶe ĐƌğĐhe ;SDP : ϯϱϱ ŵ²Ϳ, des logeŵeŶts 
soĐiauǆ ;SDP : Ϯ ϮϱϬ ŵ²Ϳ , deuǆ iŵŵeuďles à destiŶatioŶ teƌtiaiƌe ;SDP : ϳ ϯϱϬ ŵ²Ϳ, ƋuelƋues Đellules 
pouƌ des seƌviĐes et du ĐoŵŵeƌĐe ;SDP : ϳϭϭ ŵ²Ϳ. 
Le  ŵail  auƌa  uŶ  ƌôle  pƌiŵoƌdial  pouƌ  le  foŶĐtioŶŶeŵeŶt  de  Đette  ŵiǆitĠ  Đaƌ  il  auƌa  uŶ  ƌôle  de 
dĠŵaƌĐatioŶ eŶtƌe les deuǆ uŶiveƌs, ŵais aussi et suƌtout de ĐoŶŶeǆioŶ : D’uŶe paƌt il ĐoŶstitueƌa uŶ 
espaĐe ouveƌt, apaisĠ, pƌotĠgĠ de la ĐiƌĐulatioŶ autoŵoďile, oƌŶĠ de ŵoďilieƌs uƌďaiŶs ŵodeƌŶes et de 
plaŶtatioŶs offƌaŶt uŶ Đadƌe de vie apaisĠ et suggĠƌaŶt uŶe douĐeuƌ de vivƌe ; d’autƌe paƌt il seƌa aŶiŵĠ 
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paƌ les ƌez‐de‐ĐhaussĠe des ĐoŶstƌuĐtioŶs Ƌui aĐĐueilleƌoŶt des aĐtivitĠs et faĐilitĠs fĠdĠƌatƌiĐes pouƌ 
tous les usageƌs.  
Cette  ƌepƌogƌaŵŵatioŶ vise à  vaƌieƌ  les usages,  les populatioŶs et  les  gĠŶĠƌatioŶs. ChaƋue usageƌ 
possğde  uŶ  espaĐe  Ƌui  lui  est  dĠdiĠ,  ĐoŶveŶaŶt  à  la  ƌaisoŶ  de  sa  pƌĠseŶĐe  suƌ  le  site  ;tƌavail, 
logeŵeŶt…Ϳ. Et tous peuveŶt se ƌetƌouveƌ suƌ le ŵġŵe ŵail pouƌ dĠaŵďuleƌ, se ƌeposeƌ ou pƌofiteƌ 
des aĐtivitĠs voisiŶes.  
 

II.ϯ La revalorisatioŶ du patriŵoiŶe et du paǇsage : 
Le pƌojet tieŶt à s’iŶsĐƌiƌe daŶs uŶe dǇŶaŵiƋue de ƌevaloƌisatioŶ du patƌiŵoiŶe, eŶ ŵiǆaŶt le ŵodeƌŶe 
et l’aŶĐieŶ.  
CeƌtaiŶs ďâtiŵeŶts seƌoŶt pƌĠseƌvĠs ;la « MaisoŶ des ICAM » ƌĠŶovĠe ƌĠĐeŵŵeŶt et la « RĠsideŶĐe 
V » ĐoŶstƌuite eŶ ϮϬϭϱͿ.  
Les ďâtiŵeŶts ŵal adaptĠs à leuƌs usages futuƌs, et peu iŶtĠƌessaŶts d’uŶ poiŶt de vue aƌĐhiteĐtuƌal, 
seƌoŶt dĠŵolis.  
UŶe paƌtie des ďâtiŵeŶts seƌa ƌĠhaďilitĠe, afiŶ de pƌĠseƌveƌ et ƌevaloƌiseƌ  les aŶĐieŶs ďâtiŵeŶts et 
liŵiteƌ les ďesoiŶs eŶ Ŷouveauǆ ŵatĠƌiauǆ de ĐoŶstƌuĐtioŶ.  
 
DaŶs  uŶ  ĐoŶteǆte  uƌďaiŶ  plutôt  deŶse,  l’ilot  ďĠŶĠfiĐie  d’uŶ  poteŶtiel  paǇsageƌ  appƌĠĐiaďle,  Ƌui 
ŶĠĐessite d’ġtƌe ĐoŶfoƌtĠ et valoƌisĠ :  A l’aŶgle le plus pƌoĐhe du ďoulevaƌd VauďaŶ, uŶ jaƌdiŶ ouveƌt 
suƌ  la  ƌue paƌtiĐipeƌa  à  la  ĐƌĠatioŶ  d’uŶe Ŷouvelle  vitƌiŶe de  l’ICAM ;  la  Đouƌ  histoƌiƋue  de  l’ĠĐole, 
plaŶtĠe  de  tilleuls,  seƌa  pƌĠseƌvĠe ;  ĐôtĠ  « uŶiveƌs  ƌĠsideŶtiel »,  uŶ  Đœuƌ  d’ilot  paǇsageƌ  seƌa 
ƌeĐoŶstituĠ eŶtƌe les Ŷouveauǆ ďâtiŵeŶts 
 

II.ϰ L’aŵďitioŶ eŶviroŶŶeŵeŶtale 
L’UŶiveƌsitĠ CatholiƋue de Lille, doŶt fait paƌtie l’ICAM, a laŶĐĠ eŶ ϮϬϭϯ soŶ pƌogƌaŵŵe de tƌaŶsitioŶ 
ĠŶeƌgĠtiƋue et soĐiĠtale dĠŶoŵŵĠ « Live TREE » ;Lille VauďaŶ EsƋueƌŵes TƌaŶsitioŶ EŶeƌgĠtiƋue et 
EŶviƌoŶŶeŵeŶtaleͿ.  
Ce pƌogƌaŵŵe de ƌeĐheƌĐhe et d’eŶseigŶeŵeŶt s’iŶsĐƌit daŶs la dĠŵaƌĐhe Revϯ iŶitiĠe paƌ la ƌĠgioŶ 
Hauts‐de‐FƌaŶĐe.  Via uŶe appƌoĐhe Đollaďoƌative eŶtƌe les ĠtudiaŶts, le peƌsoŶŶel, les haďitaŶts du 
Ƌuaƌtieƌ, les eŶtƌepƌises et la ĐolleĐtivitĠ ;ŵaiƌie de ƋuaƌtieƌͿ, le pƌogƌaŵŵe vise à ƌĠduiƌe l’eŵpƌeiŶte 
ĐaƌďoŶe du Đaŵpus eŶ pƌoposaŶt des solutioŶs iŶŶovaŶtes Ƌui soŶt testĠes eŶ ĐoŶditioŶ ƌĠelle suƌ les 
sites de l’uŶiveƌsitĠ ;ďâtiŵeŶt Rizoŵŵ, HuŵaŶiĐitĠ…Ϳ. Les sujets d’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ touƌŶeŶt autouƌ 
de  l’ĠŶeƌgie,  la  ŵoďilitĠ,  la  gestioŶ  des  dĠĐhets,  la  Ŷatuƌe  eŶ  ville,  la  paƌtiĐipatioŶ  soĐiale  et  les 
Ŷouveauǆ ŵodğles ĠĐoŶoŵiƋues.  
 
L’ICAM s’iŶsĐƌit ĠgaleŵeŶt daŶs Đette dǇŶaŵiƋue veƌtueuse. 
AiŶsi, elle s’est dotĠe d’uŶe ĐeŶtƌale de pƌoduĐtioŶ photovoltaïƋue eŶ toituƌe  ;ϭϯϮ ŵ²Ϳ dĠdiĠe à  la 
pƌoduĐtioŶ  d’ĠleĐtƌiĐitĠ,  ŵajoƌitaiƌeŵeŶt  pouƌ  la  ƌeĐhaƌge  de  vĠhiĐules  ĠleĐtƌiƋues  et 
l’autoĐoŶsoŵŵatioŶ.  
Sa  platefoƌŵe d’ĠĐoŵoďilitĠ  est  ĐoŶstituĠe  d’uŶe ďoƌŶe de  ƌeĐhaƌge pouƌ  vĠhiĐules  ĠleĐtƌiƋues  et 
d’uŶe  dizaiŶe  de  vĠlos  ĠleĐtƌiƋues.  L’aĐĐeŶt  est  ĠgaleŵeŶt  ŵis  suƌ  la  ƌeĐheƌĐhe  ;aŶalǇse  et 
ŵodĠlisatioŶ de l’effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue de ďâtiŵeŶtsͿ et la foƌŵatioŶ ;ĠĐoĐoŶĐeptioŶͿ. 
Sous foƌŵe de pƌiŵe, l’ĠĐole iŶĐite les usageƌs du site à utiliseƌ davaŶtage le vĠlo. 
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UŶ  ĐoŵitĠ  de  tƌaŶsitioŶ  ĠĐologiƋue  a  ĠtĠ ŵis  eŶ  plaĐe  au  seiŶ  de  l’ĠtaďlisseŵeŶt.  Il  gğƌe  l'apƌğs 
plastiƋue eŶ teƌŵes de goďelets, « touillettes » et autƌes oďjets jetaďles loƌs des ĠvĠŶeŵeŶts suƌ le 
site.  
Les ŵeŵďƌes  du  ĐoŵitĠ  ƌĠflĠĐhisseŶt  aĐtuelleŵeŶt  à  l’oppoƌtuŶitĠ  de  ƌĠaliseƌ  le  ďilaŶ  ĐaƌďoŶe  de 
l’ĠĐole.  
 
AĐtuelleŵeŶt, uŶe paƌtie du site est aliŵeŶtĠe eŶ Đhauffage à paƌtiƌ du ƌĠseau de Đhaleuƌ uƌďaiŶ de la 
MEL;RESONORͿ, Ƌui foŶĐtioŶŶe paƌ valoƌisatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋues des dĠĐhets ;CVE d’HalluiŶͿ. QuelƋues 
ďâtiŵeŶts oŶt leuƌ pƌopƌe Đhaudiğƌe au gaz.   
Les futuƌs ĐoŶstƌuĐtioŶs devƌaieŶt ġtƌe ĐoŶŶeĐtĠes au ƌĠseau de Đhaleuƌ eǆistaŶt ;Ġtude de faisaďilitĠ 
eŶ ĐouƌsͿ.  
UŶe GestioŶ TeĐhŶiƋue du BâtiŵeŶt ;GTBͿ seƌa ŵise eŶ plaĐe daŶs les futuƌs loĐauǆ uŶiveƌsitaiƌes pouƌ 
uŶe gestioŶ fiŶe du Đhauffage et de l’ĠĐlaiƌage, aiŶsi Ƌu’uŶe ƌĠĐupĠƌatioŶ theƌŵiƋue suƌ la VeŶtilatioŶ 
MĠĐaŶiƋue CoŶtƌôlĠe ;VMCͿ.  
 
EŶfiŶ,  l’ĠĐole  eŶvisage  d’iŶstalleƌ  uŶe  ƌĠĐupĠƌatioŶ  paƌtielle  d’eau  pluviale  pouƌ  l’aliŵeŶtatioŶ  des 
saŶitaiƌes et aƌƌosages. 
 
Pouƌ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe « l’uŶiveƌs ĐoŵŵeƌĐial » : 
Les ďâtiŵeŶts ƌespeĐteƌoŶt a ŵiŶiŵa la ƌĠgleŵeŶtatioŶ theƌŵiƋue eŶ vigueuƌ.  
UŶe ƌĠfleǆioŶ seƌa ŵeŶĠe suƌ la ƌĠutilisatioŶ iŶ situ des ŵatĠƌiauǆ de dĠŵolitioŶ ;valaďle pouƌ les deuǆ 
uŶiveƌsͿ. 
L’eŶseŵďle des ďâtiŵeŶts seƌoŶt aĐĐessiďles auǆ peƌsoŶŶes à ŵoďilitĠ ƌĠduite. 
 

III. EvaluatioŶ  du  projet  au  regard  de  soŶ 
eŶviroŶŶeŵeŶt  

 
BiodiveƌsitĠ 
UŶe eǆpeƌtise ĠĐologiƋue du site de l’ICAM a ĠtĠ ŵeŶĠe paƌ Alfa EŶviƌoŶŶeŵeŶt eŶ oĐtoďƌe ϮϬϭϴ ;voiƌ 
eŶ aŶŶeǆeͿ. Cette Ġtude a ŵoŶtƌĠ Ƌue le site est ĠloigŶĠ de toute zoŶe d’iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue ;ZNIEFF et 
/ ou zoŶes Natuƌa ϮϬϬϬͿ. Il Ŷe se situe pas ŶoŶ plus daŶs uŶ espaĐe visĠ paƌ la tƌaŵe veƌte et ďleue 
ƌĠgioŶale, et Ŷe Đoŵpoƌte auĐuŶ haďitat de foƌte valeuƌ patƌiŵoŶiale.  
 
AuĐuŶe zoŶe à eŶjeu ĠĐologiƋue ;ZNIEFF, Natuƌa ϮϬϬϬͿ Ŷe se tƌouve à pƌoǆiŵitĠ, ou eŶ lieŶ aveĐ le site. 
EŶ ƌevaŶĐhe tƌois sites Natuƌa ϮϬϬϬ, situĠs suƌ les teƌƌitoiƌes fƌaŶçais et ďelges, soŶt loĐalisĠs daŶs uŶ 
ƌaǇoŶ de ϮϬkŵ autouƌ de  la zoŶe de pƌojet.  Il s’agit du site BEϯϮϬϬϭ « VallĠe de  la LǇs », de  la ZPS 
FRϯϭϭϮϬϬϮ « Les ĐiŶƋ tailles » et du site BEϯϮϬϬϮ « VallĠe de l’EsĐaut eŶ aval de TouƌŶai ». 
Les ZNIEFF les plus pƌoĐhes soŶt situĠes à plus de ϱ kŵ. Il s’agit de « Basse vallĠe de la Deûle eŶtƌe 
WiŶgles  et  EŵŵeƌiŶ »  et  « VallĠe  de  la  MaƌƋue  eŶtƌe  EŶŶeveliŶ  et  Heŵ »  Ƌui  soŶt  de  tǇpe  Ϯ. 
CoŶĐeƌŶaŶt les tǇpes ϭ, les plus pƌoĐhes soŶt « Maƌais d’EŵŵeƌiŶ et d’HauďouƌdiŶ et aŶĐieŶ dĠpôt des 
voies Ŷavigaďles de SaŶtes et le Petit Claiƌe Maƌais » et « LaĐ du HĠƌoŶ ». Le site Ŷ’est pas uŶe zoŶe 
aveĐ  des  eŶjeuǆ  iŵpoƌtaŶts  du  fait  de  soŶ  ĠloigŶeŵeŶt  des  zoŶes  à  eŶjeu  ĠĐologiƋue  et  de  soŶ 
oĐĐupatioŶ paƌ uŶe ĠĐole. De plus, il Ŷ’Ǉ a pas de pƌoǆiŵitĠ et doŶĐ d’eŶjeu au ƌegaƌd de la Tƌaŵe Veƌte 
et Bleue ƌĠgioŶale. AuĐuŶe ĐoŶŶeǆioŶ aveĐ les ĐoŶtiŶuitĠs ƌĠgioŶales loĐales.  
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D’apƌğs l’eǆpeƌtise ƌĠalisĠe paƌ Alfa EŶviƌoŶŶeŵeŶt, le site Ŷe Đoŵpoƌte auĐuŶ haďitat de tƌğs foƌte 
valeuƌ patƌiŵoŶiale. La fauŶe et la floƌe soŶt peu diveƌsifiĠes, et auĐuŶe espğĐe d’iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial 
Ŷ’est pƌĠseŶte. Les aƌďƌes  les plus âgĠs ĐoŶstitueŶt  l’espaĐe le plus attƌaĐtif pouƌ ƋuelƋues espğĐes 
d’oiseauǆ,  toutefois  ils Ŷe peƌŵetteŶt pas d’offƌiƌ uŶe  ƌessouƌĐe aliŵeŶtaiƌe Ŷotaďle peƌŵettaŶt  la 
pƌĠseŶĐe d’iŵpoƌtaŶtes populatioŶs aŶiŵales.  
 
Il  est  pƌĠvu  de  pƌĠseƌveƌ  tous  les  aƌďƌes  pƌĠseŶts  suƌ  le  site.  UŶ  diagŶostiĐ  phǇtosaŶitaiƌe  seƌa 
ĐepeŶdaŶt ƌĠalisĠ avaŶt le dĠŵaƌƌage des tƌavauǆ, afiŶ de s’assuƌeƌ de leuƌ ďoŶ Ġtat de saŶtĠ. 
 
Des aŵĠŶageŵeŶts paǇsageƌs  supplĠŵeŶtaiƌes  seƌoŶt  ĐƌĠĠs,  le  loŶg du ŵail,  autouƌ de  la  salle de 
spoƌts et à l’eŵplaĐeŵeŶt d’uŶ paƌkiŶg aĐtuel. Ils peƌŵettƌoŶt d’aŵĠlioƌeƌ les ĐoŶditioŶs d’aĐĐueil de 
la ďiodiveƌsitĠ. 
 
La ƌessouƌĐe eŶ eau 
Le Đouƌs d’eau le plus pƌoĐhe du site du pƌojet est à eŶviƌoŶ ϰϬϬ ŵğtƌes à vol d’oiseau au Ŷoƌd et à 
l’ouest, il s’agit de la Deûle. 
 
UŶe  Ŷappe  souteƌƌaiŶe  utilisĠe  pouƌ  l’aliŵeŶtatioŶ  eŶ  eau  potaďle  du  teƌƌitoiƌe ŵĠtƌopolitaiŶ,  est 
ƌĠpeƌtoƌiĠe sous le site. Il s’agit de la Ŷappe des CalĐaiƌes du ĐaƌďoŶifğƌe Ƌui est ĐlassĠe eŶ ZoŶe de 
RĠpaƌtitioŶ des Eauǆ ;ZREͿ depuis jaŶvieƌ ϮϬϬϰ eŶ ƌaisoŶ de sa suƌeǆploitatioŶ.  
 
Tƌois Ġtudes gĠoteĐhŶiƋues oŶt ĠtĠ ŵeŶĠes suƌ des teƌƌaiŶs situĠs à ŵoiŶs de ϱϬϬ ŵğtƌes du Đaŵpus 
de l’ICAM. Elles ŵoŶtƌeŶt Ƌu’uŶe Ŷappe est pƌĠseŶte à uŶe pƌofoŶdeuƌ de l’oƌdƌe de ϯ à ϱ ŵğtƌes. 
 
UŶe  Ġtude  ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe  est  Đouƌs  suƌ  le  site,  pouƌ  dĠfiŶiƌ  la  Ŷatuƌe  des  sols,  soŶ  aptitude  à 
l’iŶfiltƌatioŶ et la pƌofoŶdeuƌ de la Ŷappe. 
Le ŵode de gestioŶ des eauǆ pluviales seƌa dĠteƌŵiŶĠ eŶ foŶĐtioŶ du ƌĠsultat de Đes Ġtudes, et du 
diagŶostiĐ pollutioŶ. CoŶfoƌŵĠŵeŶt à la ƌĠgleŵeŶtatioŶ, uŶe solutioŶ d’iŶfiltƌatioŶ seƌa ƌeĐheƌĐhĠe 
eŶ pƌioƌitĠ. Quel Ƌue soit l’eǆutoiƌe Ƌui seƌa ƌeteŶu eŶ aĐĐoƌd aveĐ la MEL ;sous‐sol ou ƌĠseau eǆistaŶtͿ, 
il  seƌa  ƌeĐheƌĐhĠ  uŶe  gestioŶ  supeƌfiĐielle  des  eauǆ  daŶs  les  espaĐes  veƌts,  afiŶ  de  paƌtiĐipeƌ  à  la 
ƌĠduĐtioŶ de l’effet « Ilot de Chaleuƌ » 
 
La pollutioŶ des sols  
Le site Ŷ’est pas ƌĠpeƌtoƌiĠ daŶs les iŶveŶtaiƌes BASIAS et BASOL. CepeŶdaŶt, Đoŵpte teŶu du passĠ 
iŶdustƌiel de la ville de Lille, et des usages pƌĠvus suƌ le site ;ĐƌğĐhe, ƌĠsideŶĐe sĠŶioƌsͿ, uŶ diagŶostiĐ 
de la pollutioŶ des sols seƌa ƌĠalisĠ dğs Ƌue les teƌƌaiŶs pouƌƌoŶt ġtƌe liďĠƌĠs. EŶ Đas de ŶĠĐessitĠ, uŶ 
plaŶ de gestioŶ seƌa ŵis eŶ œuvƌe.  
 
PatƌiŵoiŶe histoƌiƋue et Đultuƌel 
Le site du pƌojet se tƌouve daŶs uŶ seĐteuƌ ƌiĐhe eŶ histoiƌe, puisƋu’il est pƌoĐhe du sǇstğŵe de dĠfeŶse 
Ƌui pƌotĠgeait la ville peŶdaŶt plusieuƌs siğĐles, la Citadelle de VauďaŶ. Il est aussi à pƌoǆiŵitĠ, ϴϬϬ 
ŵğtƌes, de diffĠƌeŶts sites ĐlassĠs Ƌui soŶt le jaƌdiŶ de VauďaŶ, le jaƌdiŶ d’aƌďoƌiĐultuƌe et le sƋuaƌe 
DauďeŶtoŶ. A seuleŵeŶt ϭ,ϯkŵ se tƌouveŶt le Ƌuai Wault, les sƋuaƌes FoĐh et Dutilleul Ƌui soŶt aussi 
des sites ĐlassĠs.  
CepeŶdaŶt, l’ĠĐole Ŷe se tƌouve pas daŶs leuƌs pĠƌiŵğtƌes de pƌoteĐtioŶ.  
 
Pouƌ Đe Ƌui est du site eŶ lui‐ŵġŵe, la ĐoŶstƌuĐtioŶ de l’ICAM s’est dĠƌoulĠe à la fiŶ du XIXğŵe siğĐle. 
Les ϲ pƌeŵieƌs ďâtiŵeŶts oŶt vu  le  jouƌ eŶ ϭϴϵϴ. Au ŵilieu et à  la  fiŶ du XXğŵe siğĐle ϰ Ŷouvelles 
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ĐoŶstƌuĐtioŶs vieŶŶeŶt s’ajouteƌ auǆ aďoƌds des ďâtiŵeŶts eǆistaŶts. EŶ ϮϬϭϱ, uŶ deƌŶieƌ est ĐoŶstƌuit 
au Ŷiveau de la Đouƌ ĐeŶtƌale de l’ĠĐole aveĐ les plus aŶĐieŶs ďâtiŵeŶts. 
AuĐuŶ ďâtiŵeŶt Ŷ’est ĐlassĠ ou iŶsĐƌit, Ŷi ŵġŵe pƌĠseŶts daŶs l’IŶveŶtaiƌe du PatƌiŵoiŶe AƌĐhiteĐtuƌal 
et PaǇsageƌ ;I.P.A.PͿ du PLU de la MEL.  
Le pƌojet eŶvisage ĐepeŶdaŶt de valoƌiseƌ les ďâtiŵeŶts les plus aŶĐieŶs ;Lesaffƌe et LaĐoutuƌeͿ. Aussi, 
il affiƌŵe ĐlaiƌeŵeŶt sa ŵodeƌŶitĠ et sa voloŶtĠ de ŵġleƌ le Ŷeuf à l’aŶĐieŶ, uŶe ŵaŶiğƌe de s’adƌesseƌ 
au passĠ, pƌĠseŶt et au futuƌ. Les aƌĐhiteĐtes oŶt iŵagiŶĠ ďeauĐoup de tƌaŶspaƌeŶĐe daŶs le pƌojet de 
façoŶ à Ŷe pas ŵasƋueƌ les aŶĐieŶŶes façades eŶ ďƌiƋue.  
 
Les tƌaŶspoƌts et ŵoďilitĠs 
Le site se tƌouve daŶs le Ƌuaƌtieƌ VauďaŶ‐EsƋueƌŵes, à pƌoǆiŵitĠ du ĐeŶtƌe‐ville et doŶĐ des ƌoutes 
ŵeŶaŶt à la soƌtie de la ville et peƌŵettaŶt de ƌejoiŶdƌe des dĠpaƌteŵeŶtales. 
 
La ligŶe Ϯ de ŵĠtƌo aveĐ l’aƌƌġt CoƌŵoŶtaigŶe est aĐĐessiďle depuis le site, ϳϬϬ ŵğtƌes à pied.  
Des ďus desseƌveŶt l’ĠĐole, les aƌƌġts « Colďeƌt » et « PlaĐe LeĐleƌĐ » soŶt les plus pƌoĐhes de l’ICAM. 
La Ŷouvelle ligŶe « LiaŶe ϱ » à l’aƌƌġt PlaĐe LeĐleƌĐ, Ƌui passe eŶtƌe ϱhϯϬ à ϬϬhϯϬ toutes les ϭϬ ŵiŶutes 
eŶviƌoŶ,  Đette  ligŶe  paƌt  de  MaƌĐƋ‐eŶ‐Baƌœul  et  ĐoŶtiŶu  jusƋu’à  HauďouƌdiŶ  eŶ  passaŶt  paƌ  La 
MadeleiŶe, Lille et Loos.  
La ligŶe ϭϴ, à l’aƌƌġt Colďeƌt passe de ϱhϰϬ à ϬϬhϮϬ toutes les ϭϬ ŵiŶutes eŶviƌoŶ. Elle paƌt de Loŵŵe 
jusƋu’à VilleŶeuve d’AsĐƋ eŶ passaŶt paƌ Lille et LezeŶŶes.  
La ligŶe « CitadiŶe Lille » s’aƌƌġte à l’aƌƌġt PlaĐe LeĐleƌĐ toutes les ϭϱ ŵiŶutes eŶviƌoŶ de ϱhϯϬ à Ϯϭh. 
Ce ďus touƌŶe daŶs Lille et desseƌt le ĐeŶtƌe‐ville et ses aleŶtouƌs.  
Le site offƌe doŶĐ uŶe desseƌte eŶ tƌaŶspoƌt eŶ ĐoŵŵuŶ satisfaisaŶte.  
 
Le  Ƌuaƌtieƌ  est  favoƌaďle  à  l’usage  de  ŵoǇeŶs  de  dĠplaĐeŵeŶts  aĐtifs,  ĠtaŶt  doŶŶĠ  la  pƌĠseŶĐe 
iŵpoƌtaŶte d’ĠtudiaŶts Ƌui ƌepƌĠseŶteŶt de Ŷoŵďƌeuǆ piĠtoŶs. Pouƌ leuƌ sĠĐuƌitĠ, les tƌottoiƌs oŶt ĠtĠ 
Ġlaƌgis.  
OŶ tƌouve uŶe dizaiŶe de statioŶs V’Lille auǆ aďoƌds du site. Des gaƌages à vĠlo soŶt aussi iŶstallĠs suƌ 
le Đaŵpus.  
 
Suite à la ƌĠalisatioŶ du pƌojet, le Ŷoŵďƌe d’usageƌs suƌ le site va augŵeŶteƌ ;pƌiŶĐipaleŵeŶt daŶs la 
paƌtie  ĐoŵŵeƌĐialeͿ.  La  deŵaŶde  eŶ  dĠplaĐeŵeŶts  augŵeŶteƌa  doŶĐ  ĠgaleŵeŶt,  ĐepeŶdaŶt  la 
pƌoǆiŵitĠ des tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ, et des Ŷoŵďƌeuses aŵĠŶitĠs du ĐeŶtƌe‐ville, peƌŵettƌoŶt de 
liŵiteƌ l’usage de la voituƌe. 
Pouƌ iŶĐiteƌ à ƌĠduiƌe l’utilisatioŶ de la voituƌe, l’offƌe de statioŶŶeŵeŶt suƌ le Đaŵpus seƌa diŵiŶuĠe 
;ϭϮϬ plaĐes ĐoŶtƌe ϮϰϬ aĐtuelleŵeŶtͿ. DaŶs la paƌtie ĐoŵŵeƌĐiale, le Ŷoŵďƌe de plaĐes seƌa ƌĠduit auǆ 
stƌiĐts ďesoiŶs dĠfiŶis paƌ le PLU ;ϮϭϬ plaĐesͿ. 
La  voituƌe  seƌa  « effaĐĠe »  de  l’espaĐe  puďliĐ,  gƌâĐe  à  la  ĐoŶstƌuĐtioŶ  d’uŶ  paƌkiŶg  souteƌƌaiŶ.  Les 
plaĐes Ŷe seƌoŶt pas attƌiďuĠes pouƌ peƌŵettƌe le foisoŶŶeŵeŶt.  
Des plaĐes de statioŶŶeŵeŶt supplĠŵeŶtaiƌes pouƌ vĠlo seƌoŶt ĠgaleŵeŶt ĐƌĠĠes. 
 
EŶfiŶ,  l’ouveƌtuƌe  de  l’ilot,  paƌ  la  ĐƌĠatioŶ  du  ŵail,  est  ĠgaleŵeŶt  uŶe  dispositioŶ  favoƌaďle  à  la 
diŵiŶutioŶ de la paƌt ŵodale de la voituƌe, taŶt pouƌ les usageƌs du site Ƌue pouƌ les ƌiveƌaiŶs. 
 
IŵpaĐts eŶ phase ĐhaŶtieƌ 
La ƌĠalisatioŶ du pƌojet seƌa ĐoŶfiĠe à uŶe eŶtƌepƌise Ƌui devƌa ġtƌe dotĠe d’uŶe « Đhaƌte du ƌespeĐt 
de  l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt  du  ĐhaŶtieƌ »  ;A  titƌe  d’eǆeŵple,  Ŷous  doŶŶoŶs  eŶ  aŶŶeǆe  la  Đhaƌte  de 
l’eŶtƌepƌise : Raďot DutilleulͿ. 
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L’oďjeĐtif de Đe doĐuŵeŶt est de liŵiteƌ les ŶuisaŶĐes Ƌue tout ĐhaŶtieƌ de ĐoŶstƌuĐtioŶ gĠŶğƌe suƌ 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt  pƌoĐhe.  Il  dĠfiŶit  les  pƌoĐĠduƌes  Ƌui  seƌoŶt ŵises  eŶ  plaĐe  pouƌ  atteiŶdƌe  Đe  ďut 
ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt  auǆ  eǆigeŶĐes  du  ĐlieŶt,  à  la  politiƋue  gĠŶĠƌale  SĠĐuƌitĠ‐QualitĠ‐EŶviƌoŶŶeŵeŶt  de 
l’eŶtƌepƌise et seloŶ la seŶsiďilisatioŶ du site.  
L’eŶjeu de la Đhaƌte est de pƌotĠgeƌ les ƌiveƌaiŶs, et l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt des iŵpaĐts d’uŶ ĐhaŶtieƌ tout 
eŶ ƌestaŶt Đoŵpatiďles aveĐ les eǆigeŶĐes liĠes auǆ pƌatiƋues pƌofessioŶŶelles du BTP. 
Cette Đhaƌte du ƌespeĐt de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt du ĐhaŶtieƌ s’aƌtiĐule autouƌ de ϵ aƌtiĐles, ĐoŶĐeƌŶaŶt la 
pƌopƌetĠ du ĐhaŶtieƌ, le statioŶŶeŵeŶt des vĠhiĐules du peƌsoŶŶel, les aĐĐğs des vĠhiĐules de livƌaisoŶ, 
l’iŶfoƌŵatioŶ du peƌsoŶŶel de ĐhaŶtieƌ,  la  liŵitatioŶ des  ƌisƋues  suƌ  la  saŶtĠ du peƌsoŶŶel  liĠs auǆ 
pƌoduits et ŵatĠƌiauǆ, la liŵitatioŶ des pollutioŶs des eauǆ et du sol, la gestioŶ des dĠĐhets de ĐhaŶtieƌ 
et de la sous‐tƌaitaŶĐe. 
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Annexe 2a : Plan de situation au 1/25 000
Source: infoterre.brgm.fr
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Annexe 2b : Plan de situation rapproché
Fond de plan :  www.geoportail.gouv.fr
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Annexe 2c : Plan du terrain
Fond de plan : www.geoportail.gouv.fr
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Annexe 3: Reportage photographique 
fond de carte: https://www.google.fr
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Annexe 3: Reportage photographique 
Source: Rabot Dutilleul  Construction

2 –Vue sur le bâtiment Maison des ICAM
1 –Vue sur le bâtiment St Eloi (gauche), 
Lacouture ( droite)

4 –Vue sur le bâtiment Résidence V 5 –Vue sur le bâtiment Rue Auber côté cour 6 –Vue sur la cour et le bâtiment Lacouture au fond

7 –Vue sur le bâtiment Roland (gauche) depuis la 
rue intérieure

3 – Entrée de l’ICAM depuis la rue  Pierre Martel

7
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Annexe 3: Reportage photographique - août 2019
source:  https://www.google.fr/maps/place/Lille

10 –Vue sur la rue Auber

11 – Vue sur la rue Philippe-Laurent 
Roland

12 – Vue sur le bâtiment St Eloi et la cour 
de récréation de l’Ensemble scolaire de la 
Salle Lille 13 –Vue sur l’entrée de l’ICAM de puis 

la rue Lestiboudois

8 –Vue sur l’espace vert nord du site et 
la rue intérieure 9 –Vue sur le bâtiment Rue intérieure  
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Annexe 4a : Les intentions  du projet – Repenser la vitrine de l’ICAM
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Annexe 4b: Les intentions  du projet – Requestionner les accès, valoriser les porosités



Annexe 4c: Les intentions  du projet – Des espaces paysagers de qualité
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Annexe 4d: Le projet – Rénovations et Démolitions

NoŶ‐ŵodifiéNoŶ‐ŵodifié
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Annexe 4e: Le projet - vue d’ensemble et insertion dans l’environnement

N
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Annexe 4f: Le projet – Deux univers

UŶivers eŶseigŶeŵeŶt et 
vie étudiaŶte

UŶivers ĐoŵŵerĐial

UŶ ŵail Đoŵŵe iŶterfaĐe 
eŶtre les deux eŶseŵďles
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Annexe 4f: Le projet – Deux univers
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Annexe 5 : Plan des abords du projet 

Fond de plan : www.geoportail.gouv.fr
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Annexe 6: Situation du projet par rapport aux zones naturelles protégées
Source: Expertise écologique Alfa Environnement



Annexe 7: Patrimoine historique
Fond de plan : atlas.patrimoines.culture.fr
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Annexe 8: Cartographie du bruit multi-exposition (PPBE)
Source: carte.melmap.fr

Emprise du projet

N



Expertise écologique du site de l’ICAM à Lille (59) 
ALFA Environnement 2018 1 

EXPERTISE ECOLOGIQUE DU 

SITE DE L’ICAM A LILLE 

 
 
 
 
 
Octobre 2018 

 
LILLE (59) 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Expertise écologique du site de l’ICAM à Lille (59) 
ALFA Environnement 2018 2 

 
 
 
Réalisation : Bureau d’études ALFA Environnement 
 
 

− Coordination de la mission : Pascal DESFOSSEZ 
 
 

− Prospections : Yannick CHER 
 

 
− Rédaction : Yannick CHER 

 
 

− Réalisation des cartes : Rémy CUVILLIER – Alexis ROUSSEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
LILLE (59) 

EXPERTISE ECOLOGIQUE DU 

SITE DE L’ICAM A LILLE 

 
 
 
 
 
Octobre 2018 
 



Expertise écologique du site de l’ICAM à Lille (59) 
ALFA Environnement 2018 3 

SOMMAIRE 
 
 

I. Localisation du site ............................................................................................... 4 

II. Statuts de protection et inventaires du patrimoine naturel ............................................. 5 

A. Inventaire ZNIEFF .............................................................................................. 5 

B. Protection en faveur de l’environnement ................................................................. 8 

III. Place du site dans le réseau d’espaces naturels ...................................................... 10 

IV. Patrimoine naturel du périmètre d’étude .............................................................. 12 

A. Description des habitats naturels et semi-naturels .................................................... 12 

B. Intérêt floristique ............................................................................................ 15 

C. Intérêt faunistique ........................................................................................... 18 

1. Les oiseaux .................................................................................................................. 18 

2. Les amphibiens ............................................................................................................. 18 

3. Les insectes indicateurs ................................................................................................... 18 

V. Conclusions ....................................................................................................... 19 

 
  



Expertise écologique du site de l’ICAM à Lille (59) 
ALFA Environnement 2018 4 

I. Localisation du site 

 
Dans le cadre d’un projet de rénovation urbaine du périmètre de l’ICAM à Lille, le bureau d’études ALFA 
Environnement a été missionné pour l’élaboration d’une expertise écologique. 
 
Cette expertise a pour but d’établir les bilans floristique et faunistique afin de vérifier la compatibilité 
des travaux avec la biodiversité présente.  
 
Ont donc été étudiés au travers des inventaires de terrain : 

- les habitats naturels,  
- la flore, 
- l’avifaune (espèces nicheuse tardive et sédentaire), 

 

A noter que les autres groupes, sans avoir fait l’objet de recherches ciblées, ont été notés lorsqu’ils 
faisaient l’objet d’observations. 
 
Les habitats naturels ont fait l’objet d’une analyse (description et cartographie) qui permet de cerner au 
mieux les potentialités écologiques du secteur d’étude et permet d’identifier, au-delà des relevés 
faunistiques et floristiques, les secteurs à enjeux écologiques. 
Le relevé a été effectué en été, période assez propice pour les inventaires de la flore et de la faune même 
si les espèces printanières échappent nécessairement aux relevés. 
La connaissance par le bureau d’études des habitats en place permet tout de même de mener une 
évaluation des enjeux potentiels. 
 
 

 
Source du fond cartographique : http://www.geoportail.gouv.fr/accueil 

 

Site d’étude 

http://www.geoportail.gouv.fr/accueil
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II. Statuts de protection et inventaires du patrimoine naturel  

A. Inventaire ZNIEFF 
Le périmètre d’étude n’est compris dans aucune la ZNIEFF  
 
En revanche plusieurs Znieff se situent autour du périmètre d’étude, toutes à plus de 5 km :  
 
Znieff de type I : 
 

- ZNIEFF de type I « Lac du héron » 
- ZNIEFF de type I « Prairies et bois humides des 17 bonniers à Willem » 
- ZNIEFF de type I « Les prés entre deux eaux à Houplines » 
- ZNIEFF de type I « Prairies des Willemots à Frelinghien 

 
Znieff de type II : 
 

- ZNIEFF de type II « Vallée de la Marque entre Ennevelin et Hern » 
- ZNIEFF de type II « Basse vallée de la Deûle entre Wingles et Emmerin » 
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SITES D’INTERET COMMUNAUTAIRE (NATURA 2000) 
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INVENTAIRES EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT ZNIEFF DE TYPE II 
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B. Protection en faveur de l’environnement 
 
Le site n’est inscrit dans aucun périmètre de protection en faveur de l’environnement 
 
En revanche la réserve naturelle régionale du héron se situe à environ 5km du site. 
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AUTRES PROTECTIONS EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT 
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III. Place du site dans le réseau d’espaces naturels 
 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique-Trame verte et bleue (SRCE – TVB) Nord-Pas de Calais, outil 
d’aménagement du territoire, est un réseau des continuités écologiques terrestres et aquatiques. Il vise à 
préserver les services rendus par la biodiversité, à enrayer sa perte en maintenant et restaurant ses 
capacités d’évolution et à la remise en bon état des continuités écologiques. 
 
Le réseau écologique est composé de différents éléments fonctionnels :  

- Les réservoirs de biodiversité sont des espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou 
la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et 
où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement, en ayant notamment une taille 
suffisante, qui abritent des noyaux de population d’espèces à partir desquels les individus se 
dispersent ou qui sont susceptibles de permettre l’accueil de nouvelles populations d’espèces. 
Un réservoir de biodiversité peut être isolé des autres continuités de la trame verte et bleue 
lorsque les exigences particulières de la conservation de la biodiversité ou la nécessité d’éviter 
la propagation de maladies végétales ou animales le justifient.  

- Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant 
aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à l’accomplissement de leur cycle 
de vie. Les corridors écologiques peuvent être linéaires, discontinus ou paysagers. 

 
Le périmètre d’étude n’est situé dans aucune zone reprise par la Trame verte et bleue régionale car le 
site est complétement enclavé dans le milieu urbain, et bien que bordé par le Canal, la naturalité de ce 
dernier n’est pas très favorable à la dispersion de la faune et la flore. 



Expertise écologique dans le cadre du projet de rénovation de l’ICAM à Lille (59) 
ALFA Environnement 2018 11 

 
 
 

Trame verte et bleue régionale – zoom 
sur le site d’étude (ALFA 

Environnement, 2018 – d’après DREAL 
Hauts-de-France) 
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IV. Patrimoine naturel du périmètre d’étude 
 

A. Description des habitats naturels et semi-naturels 
 
Le site est essentiellement occupé par des espaces bâtis avec des espaces de type « parcs et jardins », 
plantés d’essences ornementales essentiellement. 
 
 
 84-Alignements d’arbres, haies, petits bois, bocage, parcs 
  84.1-Alignement d’arbres 
 
Alignements arborés et arbres isolés 
Plusieurs alignements arborés ceinturent le site ou sont 
présents ici et là dans l’emprise de ce dernier. 
Ils sont constitués d’essences diverses, majoritairement 
exotiques comme les marronniers, les peupliers d’Italie ou le 
Tilleul. 
 
Ces arbres sont implantés dans des zones engazonnées, encore 
ou accompagnés de quelques arbustes. 
 
 
 85.3-Jardins 
  85.31-Jardins ornementaux 
 
Massifs ornementaux 
Le site est planté de quelques massifs ornementaux régulièrement entretenus de sorte que la végétation 
spontanée ne s’y développe que très faiblement. 
Ces massifs sont composés de plantes herbacées et d’arbustes ornementaux composés 
presqu’exclusivement d’espèces exotiques avec un faible intérêt pour la faune locale. 
Des zones engazonnées, plantées d’arbres ou non, sont également présentes. Elles sont généralement de 
faible surface et peu diversifiées. Une d’entre elles présente toutefois une surface et une diversité 
supérieures. L’entretien y limite toutefois le développement optimal des espèces végétales. 
Certains massifs ornementaux sont également colonisés par des espèces végétales exotiques envahissantes 
comme le Buddléia de David (Buddleia davidii) et la Vergerette du Canada (Conyza canadensis) 
Un gazon est colonisé par quelques pieds du Souchet vigoureux (Cyperus eragrostis), une autre espèce 
végétale exotique envahissante. 
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 87-Terrains en friche et terrains vagues 
 
  87.1-Terrains en friche 
 
Extrêmement localisés, il s’agit d’espaces interstitiels 
temporairement non entretenus (gazon ou massif) qui 
permettent le développement de végétations herbacées 
hautes, nitrophiles. 
Leur très faible surface ne permet pas l’implantation d’une 
faune spécifique. 
 
 
 86.1-Villes 
Les bâtiments 
Une part importante du site est occupée par des bâtiments. La plupart d’entre eux n’ont pas d’intérêt 
pour la faune et la flore. 
Néanmoins quelques espèces les exploitent pour leur nidification (Etourneau sansonnet – Sturnus vulgaris). 
Très localement, les vieux murs sont colonisés par des fougères. 
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B. Intérêt floristique 
 

Les inventaires réalisés en 2017 ont permis de mettre en évidence la présence de 62 espèces végétales, 
dont aucune d’intérêt patrimonial ou protégée. Cet inventaire est le bilan d’un relevé de terrain réalisé 
en été, permettant le relevé d’une part importante d’espèces même si les espèces précoces n’ont pu être 
inventoriées. Le tableau ci-dessous dresse le bilan des statuts des espèces présentes (voir légende en 
annexe pour explication des sigles utilisés) : 
 
 

 

 
Aucune espèce d’intérêt patrimonial n’a été recensée, si l’intensité des relevés ne permet pas un 
inventaire exhaustif de la flore, la nature des habitats ne laisse pas supposer la présence d’espèces à forte 
valeur patrimoniale. 
 
 

Mentionnons la présence de 4 espèces considérées comme invasives : 
- Arbre aux papillons (Buddleja davidii) 
- Souchet vigoureux (Cyperus eragrostis)  
- Vigne-vierge commune (Parthenocissus inserta) 
- Séneçon du Cap (Senecio inaequidens) 

 
 

   
 

 

Catégorie Abréviation Nombre de taxons observés 

RARETE 
Très commun CC 46 

Commun C 5 
Assez commun AC 4 
Peu commun PC 2 
Assez rare AR 1 

Rare R - 
Très rare RR 1 

Exceptionnel E 1 
Indéterminé  2 

TOTAL 62 
MENACE 

Gravement menacée d’extinction CR - 
Menacée d’extinction EN - 

Vulnérable VU - 
Quasi menacée NT - 

Espèces patrimoniales - 
Espèces déterminantes pour les ZNIEFF - 

Protection nationale - 
Protection régionale - 

Espèces caractéristiques des zones humides 5 
Espèces considérées comme invasives 1 avérée, 3 potentielles 

Souchet vigoureux Arbre aux papillons 
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Liste des espèces végétales recensées (ALFA Environnement 2018) 
 

FAMILLE TAXON Nom français 
Statut 
NPC 

Rareté 
NPC 

Menace 
NPC 

Législation 
Intérêt 
patrim. 

NPC 

Dét. 
ZNIEFF 

NPC 

Caract. 
ZH 

Pl. exo. 
env. NPC 

ACERACEAE Acer pseudoplatanus L. Érable sycomore I?(NSC) CC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Achillea millefolium L. Achillée millefeuille I(C) CC LC   Non Non Non N 
ASPLENIACEAE Asplenium ruta-muraria L. Doradille rue-de-muraille I CC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Bellis perennis L. Pâquerette vivace I(SC) CC LC   Non Non Non N 
BUDDLEJACEAE Buddleja davidii Franch. Buddléia de David Z(SC) C NA   Non Non Non A 
POACEAE Calamagrostis epigejos (L.) Roth Calamagrostide commune I C LC   Non Non Non N 
BRASSICACEAE Capsella bursa-pastoris (L.) Med. Capselle bourse-à-pasteur I CC LC   Non Non Non N 
BETULACEAE Carpinus betulus L. Charme commun I(NSC) CC LC   Non Non Non N 
CARYOPHYLLACEAE Cerastium fontanum Baumg. Céraiste commun I CC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Cirsium arvense (L.) Scop. Cirse des champs I CC LC   Non Non Non N 
RANUNCULACEAE Clematis vitalba L. Clématite des haies I C LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Conyza canadensis (L.) Cronq. Vergerette du Canada Z CC NA   Non Non Non N 
BETULACEAE Corylus avellana L. Noisetier commun I(S?C) CC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Crepis capillaris (L.) Wallr. Crépide capillaire I CC LC   Non Non Non N 
CYPERACEAE Cyperus eragrostis Lam.cf Souchet vigoureux A(C) E NA   Non Non Nat P 
POACEAE Dactylis glomerata L. Dactyle aggloméré I(NC) CC LC   Non Non Non N 
ROSACEAE Duchesnea indica (Andrews) Focke Fraisier d'Inde C(NS) RR NA   Non Non Non N 
POACEAE Elymus repens (L.) Gould Chiendent commun I CC LC   Non Non Non N 
ONAGRACEAE Epilobium parviflorum Schreb. Épilobe à petites fleurs I CC LC   Non Non Nat N 
ONAGRACEAE Epilobium tetragonum L. Épilobe tétragone  I CC LC   Non Non Natpp N 
ASTERACEAE Eupatorium cannabinum L. Eupatoire chanvrine I CC LC   Non Non Nat N 
EUPHORBIACEAE Euphorbia peplus L. Euphorbe des jardins I CC LC   Non Non Non N 
POACEAE Festuca rubra L. Fétuque rouge  I(C) CC LC   pp pp Natpp N 
OLEACEAE Fraxinus excelsior L. Frêne commun I(NC) CC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Galinsoga parviflora Cav. Galinsoga à petites fleurs Z PC NA   Non Non Non N 
LAMIACEAE Glechoma hederacea L. Lierre terrestre I CC LC   Non Non Non N 
ARALIACEAE Hedera helix L. Lierre grimpant I(C) CC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Hypochaeris radicata L. Porcelle enracinée I CC LC   Non Non Non N 
AQUIFOLIACEAE Ilex aquifolium L. Houx I(C) C LC C0 Non Non Non N 
ASTERACEAE Lactuca serriola L. Laitue scariole I(C) CC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Lapsana communis L. Lampsane commune I CC LC   Non Non Non N 
POACEAE Lolium perenne L. Ray-grass anglais I(NC) CC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Matricaria maritima L. Matricaire maritime I CC LC   pp pp Non N 
FABACEAE Medicago lupulina L. Luzerne lupuline I(C) CC LC   Non Non Non N 
POACEAE Melica uniflora Retz. Mélique uniflore I AC LC   Non Non Non N 
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FAMILLE TAXON Nom français 
Statut 
NPC 

Rareté 
NPC 

Menace 
NPC 

Législation 
Intérêt 
patrim. 

NPC 

Dét. 
ZNIEFF 

NPC 

Caract. 
ZH 

Pl. exo. 
env. NPC 

EUPHORBIACEAE Mercurialis annua L. Mercuriale annuelle I CC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Mycelis muralis (L.) Dum. Laitue des murailles I PC LC   Non Non Non N 
OXALIDACEAE Oxalis corniculata L. Oxalide cornue NS(C) AR? NA   Non Non Non N 

VITACEAE 
Parthenocissus inserta (A. Kerner) 
Fritsch 

Vigne-vierge commune C(NS) AC NA   Non Non Non P 

POLYGONACEAE Persicaria maculosa S.F. Gray Renouée persicaire I CC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Picris hieracioides L. Picride fausse-épervière I CC LC   Non Non Non N 
PLANTAGINACEAE Plantago major L. Plantain à larges feuilles I CC LC   Non Non Natpp N 
POACEAE Poa annua L. Pâturin annuel I CC LC   Non Non Non N 
POACEAE Poa pratensis L. Pâturin des prés I(NC) CC LC   Non Non Non N 
POLYGONACEAE Polygonum aviculare L. Renouée des oiseaux I(A) CC{CC,E} LC   Non Non Non N 
LAMIACEAE Prunella vulgaris L. Brunelle commune I CC LC   Non Non Non N 
AMYGDALACEAE Prunus avium (L.) L. Merisier (s.l.) I(NC) CC LC   Non Non Non N 
RANUNCULACEAE Ranunculus repens L. Renoncule rampante I CC LC   Non Non Nat N 
POLYGONACEAE Rumex obtusifolius L. Patience à feuilles obtuses I CC LC   Non Non Non N 
SALICACEAE Salix caprea L. Saule marsault I(C) CC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Senecio inaequidens DC. Séneçon du Cap Z AC NA   Non Non Non P 
RUBIACEAE Sherardia arvensis L. Shérardie des champs I AC LC   Non Non Non N 
SOLANACEAE Solanum dulcamara L. Morelle douce-amère I CC LC   Non Non Nat N 
SOLANACEAE Solanum nigrum L. Morelle noire I(NA) CC{CC,RR?} LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Sonchus arvensis L. Laiteron des champs I CC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Sonchus oleraceus L. Laiteron maraîcher I CC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Taraxacum sp. Pissenlit                  
FABACEAE Trifolium repens L. Trèfle blanc I(NC) CC LC   Non Non Non N 
ASTERACEAE Tussilago farfara L. Tussilage I CC LC   Non Non Non N 
URTICACEAE Urtica dioica L. Grande ortie I CC LC   Non Non Non N 
VERBENACEAE Verbena officinalis L. Verveine officinale I C LC   Non Non Non N 
VIOLACEAE Viola sp. Violette                N 
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C. Intérêt faunistique 

1. Les oiseaux 
 
Les inventaires réalisés en 2018 n’ont permis d’appréhender qu’une partie des espèces d’oiseaux (espèces 
de passage, nicheuses et sédentaires sur le site). 
 
Ont ainsi été recensées 7 espèces (voir liste page suivante), présentes sur le secteur d’étude. 
 
La faible naturalité des habitats végétalisés n’est pas favorable à la présence d’espèces variées. 
Ici ce sont des espèces liées aux espaces urbains pourvus de quelques arbres qui ont été identifiées. II est 
probable que la plupart niche sur site ou à proximité immédiate. 
 
Notons la présence surprenante d’une Gallinule poule d’eau (Gallinula chloropus), retrouvée morte, alors 
qu’aucun point d’eau n’est présent à proximité immédiate. 
 
Au total, 3 espèces bénéficient d’une protection nationale. 
Aucune espèce n’est considérée comme patrimoniale en région. La présence d’espèces patrimoniales sur 
le site est peu probable. 
 

Liste des espèces d’oiseaux observés sur le site (ALFA Environnement, 2018) 
 
 

Famille Espèce Nom français 
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des 

espèces 

nicheuses 

des  

espèces 

hivernantes 

des 

espèces 

de 

passage 

Columbidés 
Columba 

palumbus 
Pigeon ramier 

OII/1, 

OIII/1 
LC LC NA LC  Ch, 

Nu 
   

Turdidés 
Turdus 

merula 
Merle noir OII/2 LC NA NA LC  Ch B3   

Paridés 
Cyanistes 

caeruleus 

Mésange 

bleue 
 LC  NA LC  Prot. 

Nat. 
B2   

Paridés 
Parus 

major 

Mésange 

charbonnière 
 LC NA NA LC  Prot. 

Nat.. 
B2   

Corvidés Pica pica Pie bavarde OII/2 LC   LC  Ch, 

Nu 
   

Sturnidés 
Sturnus 

vulgaris 

Etourneau 

sansonnet 
OII/2 LC LC NA VU  Ch, 

Nu 
   

Prunellidés 
Prunella 

modularis 

Accenteur 

mouchet 
 LC NA  LC  Prot. 

Nat. 
B2   

 

2. Les amphibiens 
 
Aucune espèce d’amphibiens ne peut se reproduire sur le site (absence de milieux aquatiques).  
 

3. Les insectes indicateurs 
 
Le site est peu favorable à ce groupe, même si à la présence de quelques espèces de papillons de jour est 
probable.  
Aucune espèce protégée n’y est potentiellement présente. 
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V. Conclusions  
 
Le site est éloigné de toute zone d’intérêt écologique. 
 
Il ne comporte aucun habitat de très forte valeur patrimoniale. La faune et la flore sont peu diversifiées, 
avec par ailleurs 4 espèces exotiques envahissantes.  
 
Les arbres les plus âgés sont l’espace le plus attractif pour quelques espèces d’oiseaux. 
Il est probable que certains soient pourvus de cavités (marronniers notamment) utiles à quelques 
passereaux. 
La nature des habitats ne permet toutefois pas d’offrir une ressource alimentaire notable qui permettrait 
la présence d’importantes populations animales.  
 
Le projet doit néanmoins viser à maintenir les quelques éléments plus « remarquables » que sont ces 
quelques arbres plus âgés ou la portion de mur à fougères. 
 
Le projet doit aussi assurer un phasage limitant les risques (bien que faibles) de destruction accidentelle 
de nids occupés de quelques passereaux (les coupes d’arbres doivent intervenir de préférence à 
l’automne, les travaux affectant les bâtiments entre septembre et mars). 
 
Le projet peut également présenter une opportunité d’améliorer les conditions d’accueil de la 
biodiversité, avec notamment : 

- Des toitures, clôture ou façades végétalisées ; 
- La mise en place de refuges dans le bâti et/ou sur les arbres ; 
- Un recours aux essences locales dans le cadre des plantations réalisées et une diversification des 

strates végétales avec mise en place d’une gestion différenciée ; 
- Une lutte contre les espèces végétales envahissantes 
- Limiter la pollution lumineuse...  
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Annexes 
 
 
Annexe 1 : Liste des abréviations utilisées dans les listes d’espèces végétales 
 
Annexe 2 : Liste des abréviations utilisées dans les listes d’espèces de faune 
 
 
  



Expertise écologique dans le cadre du projet de rénovation de l’ICAM à Lille (59) 
ALFA Environnement 2018 21 

Annexe 1 : Liste des abréviations utilisées dans les listes floristiques 
INVENTAIRE DE LA FLORE VASCULAIRE DU NORD-PAS DE CALAIS 

(Ptéridophytes et Spermatophytes) : RARETÉS, PROTECTIONS, MENACES ET STATUTS 
Version n° 4c / mars 2016 

 
Statuts en région Nord/Pas-de-Calais [Statut NPC] 

I = Indigène  
X = Néo-indigène potentiel 
Z = Eurynaturalisé 
N = Sténonaturalisé 
A = Adventice 
S = Subspontané 
C = Cultivé 
? = indication complémentaire de statut douteux ou incertain se plaçant après le code de statut 
(I?, Z?, N?, S?, A?, E?). 
E = taxon cité par erreur dans le territoire. 
?? = taxon dont la présence est hypothétique dans le Nord-Pas de Calais (indication vague pour le 
territoire, détermination rapportée en confer, ou encore présence probable à confirmer en absence 
de citation). 

 
Rareté en région Nord/Pas-de-Calais [Rareté NPC] 

E : exceptionnel ; 
RR : très rare ; 
R : rare ; 
AR : assez rare ; 
PC : peu commun ; 
AC : assez commun ; 
C : commun ; 
CC : très commun. 
? = taxon présent dans le Nord/Pas-de-Calais mais dont la rareté ne peut être évaluée sur la base 
des connaissances actuelles 
D = taxon disparu  
D? = taxon présumé disparu. 
?? = taxon dont la présence est hypothétique  
#  = lié à un statut« E = cité par erreur ». 
( ) = cas particulier des taxons avec un doute sur l’identité taxonomique exacte 

 
Menace en région Nord/Pas-de-Calais [Menace NPC]  

EX = taxon éteint sur l’ensemble de son aire de distribution (aucun cas dans le Nord-Pas de Calais). 
EW = taxon éteint à l'état sauvage sur l’ensemble de son aire de distribution (aucun cas dans le Nord-
Pas de Calais). 
RE = taxon disparu au niveau régional. 
RE* = taxon disparu à l’état sauvage au niveau régional (conservation en jardin ou banque de 
semences de matériel régional). 
CR* = taxon présumé disparu au niveau régional (valeur associée à un indice de rareté « D? »). 
CR = taxon en danger critique. 
EN = taxon en danger. 
VU = taxon vulnérable. 
NT= taxon quasi menacé. 
LC = taxon de préoccupation mineure. 
DD= taxon insuffisamment documenté. 
NA =évaluation UICN non applicable (cas des statuts A, S, N et Z et des taxons indigènes hybrides) 
NE: taxon non évalué (jamais confronté aux critères de l’UICN). 
#= lié à un statut « E = cité par erreur », « E ?= présence douteuse » ou « ?? = présence hypothétique 
» dans le Nord-Pas de Calais. 

 
Cotation UICN du niveau de menace en Europe [M_Eur] et Cotation UICN du niveau de menace en 
France [M_Fr] 
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Les catégories de menaces sont les mêmes que celles décrites pour la menace en région Nord – Pas de 
Calais.  
 
Législation [Législation] 

H2 = Protection européenne. Annexe II de la Directive 92/43 CEE : "Habitats, Faune, Flore"   
H4 = Protection européenne. Annexe IV de la Directive 92/43 CEE : "Habitats, Faune, Flore"  
H5 = Protection européenne. Annexe V de la Directive 92/43 CEE : "Habitats, Faune, Flore" ; 
 ! = Protection européenne. Taxon prioritaire de la Directive 92/43 CEE : "Habitats, Faune, Flore". 
B = Protection européenne. Annexe I de la Convention de Berne relative à la conservation de la vie 
sauvage et du milieu naturel de l'Europe, Conseil de l'Europe, 6 mars 1992. 
N1 = Protection nationale. Taxon de l'Annexe 1 de l'arrêté du 20 janvier 1982 modifié par l’arrêté du 
31 août 1995 ; 
N2 = Protection nationale. Taxon de l'Annexe 2 de l'arrêté du 20 janvier 1982 modifié par l’arrêté du 
31 août 1995. 
R1 = Protection régionale. Taxon protégé dans la région Nord/Pas-de-Calais au titre de l'arrêté du 
1er avril 1991. 

 
Réglementation de la cueillette 

C0 = taxon inscrit dans l’Arrêté du 13 octobre 1989 (Journal officiel du 10 décembre 1989) modifié 
par l’arrêté du 5 octobre 1992 (Journal officiel du 26 octobre 1992) relatif à la liste des espèces 
végétales sauvages pouvant faire l’objet d’une réglementation préfectorale permanente ou 
temporaire. 

C1 = arrêté préfectoral du 26 janvier 1994 réglementant la cueillette de Limonium vulgare Mill. 
sur la commune d’Étaples (Pas-de-Calais). 
C2 = arrêté préfectoral du 19 avril 2007 : réglementant la cueillette de Narcissus pseudonarcissus 
L. subsp. pseudonarcissus et interdisant leur vente dans la région Nord-Pas de Calais. 

 
Protection CITES 
Arrêté du 29 mars 1988 fixant les modalités d'application de la convention internationale des espèces de 
faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES). 

A2 = Annexe II du Règlement C.E.E. n°3626/82 du Conseil du 3 décembre 1982 relatif à l'application 
dans la communauté de la convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore 
sauvages menacées d'extinction. 
A2<>1 : désigne toutes les parties et tous les produits des taxons de l'Annexe II sauf :  

  a) les graines, les spores et le pollen (y compris les pollinies) et  
  b) les cultures de tissus et les cultures de plantules en flacons. 

A2<>6 : désigne toutes les parties et tous les produits des taxons de l'Annexe II sauf :  
  a) les graines et le pollen (y compris les pollinies) ; 
  b) les cultures de tissus et les cultures de plantules en flacons ; 
  c) les fleurs coupées des plantes reproduites artificiellement, et 

d) les fruits et leurs parties et produits de Vanilla spp. reproduites artificiellement 
C = Annexe C : Liste des espèces faisant l'objet d'un traitement spécifique de la part de la 
Communauté (Règlement C.E.E. n° 3143/87 du 19 octobre 1987). 

  C(1) = Partie 1 : Espèces visées à l’article 3, paragraphe 1. 
  C(2) = Partie 2 : Espèces visées à l’article 3, paragraphe 2. 
Symbolique complémentaire : 
Une étoile « * » en plus du symbole signifie que le statut se rapporte à un infrataxon appartenant à un taxon ayant 
ce statut, exemple : R1*= infrataxon inclus dans un taxon protégé. La lettre « p » en plus du symbole signifie que le 
statut concerne partiellement le taxon (le statut se situant à un rang inférieur), exemple : R1p = taxon concerné 
partiellement par l'arrêté du 1er Avril 1991. 
 

Intérêt patrimonial pour la région Nord/Pas-de-Calais [Patrim. NPC] 
Oui : plante d’intérêt patrimonial 
(Oui) : taxon éligible mais disparu ou présumé disparu (indice de rareté = D ou D ?). En cas de 
redécouverte dans la région, le taxon acquerrait automatiquement le statut de plante d’intérêt 
patrimonial. 
pp  = « pro parte » : taxon dont seule une partie des infrataxons est d’intérêt patrimonial (ex. : seule 
la subsp. affinis de Dryopteris affinis est d’intérêt patrimonial, l’espèce est patrimoniale pro parte).  
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(pp) : idem mais le ou les infrataxons d’intérêt patrimonial sont considérés comme disparus ou 
présumé disparus (indice de rareté = D ou D ?) 
? : taxon présent dans le territoire concerné mais dont l’intérêt patrimonial ne peut être évalué sur 
la base des connaissances actuelles (indice de menace = NE ou taxons DD non concernés par les 4 
catégories ci-dessus). 

 
Livres et listes rouges des plantes menacées [Liste rouge] 

E : rare, menacé ou endémique au niveau européen ; le code U.I.C.N. retenu à cette échelle est 
indiqué entre parenthèses : E(V), E(E)... 
F1 : menacé en France (taxon prioritaire)  ; le code U.I.C.N. retenu à cette échelle est indiqué entre 
parenthèses : F1(V), F1(E)... 
R : inscrit à la liste rouge régionale des plantes menacées 

 
Usage cultural en région Nord/Pas-de-Calais [Us. cult. NPC] 

s - plantes de sylviculture (boisements artificiels pour la production de bois d’œuvre ou de chauffage) 
i - plantes industrielles (oléagineuses, textiles, utilisation à grande échelle en phytothérapie...) 
a - plantes alimentaires (alimentation humaine et animale) 
f - fixation et enrichissement des sols (plantations d’oyats, couverture de jachère, engrais verts) 
p - plantes utilisées pour la structuration paysagère ou la « renaturation » (plantations de haies ou 
d’écrans, végétalisation de talus, « gazons fleuris »...) 
c - plantes introduites dans la nature à des fins conservatoires (hors jardins botaniques) 
j - plantes ornementales cultivées dans les jardins privés, les parcs urbains et les cimetières 
 d - autres usages (médecine populaire ; phytoremédiation ; lagunage ; plantes mellifères, 
stupéfiantes...) 
x - usage indéfini 

 
Fréquence culturale en région Nord/Pas-de-Calais [Fréq. cult. NPC] 
La codification est identique aux indices de rareté : 

D : disparu ; 
E : exceptionnel ; 
RR : très rare ; 
R : rare ; 
AR : assez rare ; 
PC : peu commun ; 
AC : assez commun ; 
C : commun ; 
CC : très commun. 
? : fréquence culturale inconnue 

 
Plantes déterminantes de ZNIEFF en région Nord-Pas de Calais  [Dét. ZNIEFF NPC]  
Taxon déterminant de ZNIEFF dans la région Nord-Pas de Calais, sur la base de la liste élaborée en 2013 par le 
Conservatoire botanique national de Bailleul dans le cadre du programme régional d’actualisation de l’inventaire des 
Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) et validée par le Conseil scientifique 
régional du patrimoine naturel par avis du 13 décembre 2013. 

Oui : taxon inscrit sur la liste des plantes déterminantes de ZNIEFF en région Nord-Pas de Calais 
(Oui) : taxon inscrit sur la liste des plantes déterminantes de ZNIEFF en région Nord-Pas de Calais 
mais disparu ou présumé disparu (indice de rareté = D ou D ?) 
[Oui] : taxon inscrit sur la liste des plantes déterminantes de ZNIEFF en région Nord-Pas de Calais 
mais cités par erreur (statut = E), douteux (statut = E ?), hypothétiques (statut = ??) ou uniquement 
cultivé (statut = C). 
pp  = « pro parte » : taxon dont seule une partie des infrataxons est déterminante de ZNIEFF en 
région Nord-Pas de Calais. 
(pp) : idem mais le ou les infrataxons déterminants de ZNIEFF en région Nord-Pas de Calais sont 
considérés comme disparus ou présumé disparu (indice de rareté = D ou D ?). Aucun cas dans cette 
version de l’ « inventaire ». 
? : inscription incertaine sur la liste des plantes déterminantes de ZNIEFF en région Nord-Pas de 
Calais (problème de correspondances entre référentiels taxonomiques). Aucun cas dans cette version 
de l’ « inventaire ». 
Non : taxon non inscrit sur la liste des plantes déterminantes de ZNIEFF en région Nord-Pas de Calais. 
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Plantes indicatrices de zones humides en région Nord-Pas de Calais [Caract. ZH]  
Statut affecté à partir d’après la liste des espèces végétales indicatrices de zones humides figurant à l’annexe 2. 1 
de l’Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application 
des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement. NOR : DEVO0813942A. (Version consolidée au 10 
juillet 2008). Cette liste nationale peut être complétée, si nécessaire, par une liste additive d’espèces arrêtée par 
le préfet de région sur proposition du conseil scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant adaptée par 
territoire biogéographique. 

Nat : taxon inscrit. Inclut aussi, par défaut, tous les infrataxons inféodés aux taxons figurant sur la 
liste. 
pp = « pro parte » : taxon dont seule une partie des infrataxons est inscrite. 
Non : taxon non inscrit. 

 
Plantes exotiques envahissantes en région Nord-Pas de Calais [Pl. exo. env. NPC] 
Le terme de « plantes exotiques envahissantes » - désormais préféré à celui de « plantes invasives » - s’applique à 
des plantes exotiques, généralement naturalisées (statut N ou Z), induisant par leur prolifération dans les milieux 
naturels ou semi-naturels des changements significatifs de composition, de structure ou de fonctionnement des 
écosystèmes. Des impacts d’ordre économique (gêne pour la navigation, la pêche, les loisirs) ou sanitaire (toxicité, 
réactions allergiques...) viennent fréquemment s’ajouter à ces nuisances écologiques. 
Dans l’attente d’une méthodologie nationale unifiée, la sélection des espèces exotiques envahissantes (avérées ou 
potentielles) dans le Nord-Pas de Calais est essentiellement basée sur la synthèse nationale de S. MÜLLER (2004), 
complétée par quelques cas régionaux avérés ou pressentis non traités au niveau national. 

A : plante exotique envahissante avérée. Le taxon est considéré comme une plante exotique 
envahissante avérée ou potentielle dans les régions proches ou pressenti comme tel en région Nord 
– Pas de Calais, où il est soit envahissant dans les habitats d’intérêt patrimonial ou impactant des 
espèces végétales menacées à l’échelle régionale ou nationale, soit impactant la santé, l’économie 
ou les activités humaines ; 
P : plante exotique envahissante potentielle. Le taxon est considéré comme une plante exotique 
envahissante avérée ou potentielle dans les régions proches ou pressenti comme telle en région Nord 
– Pas de Calais mais aucun impact significatif sur des habitats d’intérêt patrimonial, des espèces 
végétales menacées à l’échelle régionale ou nationale ou sur la santé, l’économie ou les activités 
humaines n’a jusqu’à présent été constaté ou n’est pressenti dans la région  
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Annexe 2 : Liste des abréviations utilisées dans les listes de faune 
 
Les tableaux d’inventaires reprennent les abréviations ayant servi à l’évaluation : 
 
Liste rouge : [LRM : mondiale / E : européenne / N : nationale / R : régionale - h : hivernant, n : 
nicheur, p : de passage] 

EX : éteint  
EW : éteint à l’état sauvage  
RE : régionalement éteint  
CR : en danger critique d’extinction  
VU : vulnérable  
NT : QUASI MENACÉ (NT)  
LC : préoccupation mineure  
DD : données insuffisantes  
NE : non évaluée  
NA : non applicable 
D : en déclin 
R : rare 
L : Localisée  
NO : Nidification occasionnelle 
NM : Non menacée 
NI : Nidification irrégulière 
 

Rareté en région Nord/Pas-de-Calais [RAR REG] 
E : exceptionnel ; 
RR : très rare ; 
R : rare ; 
AR : assez rare ; 
PC : peu commun ; 
AC : assez commun ; 
C : commun ; 
CC : très commun. 
? = taxon présent dans le Nord/Pas-de-Calais mais dont la rareté ne peut-être évaluée sur la base 
des connaissances actuelles 
D = taxon disparu  
D? = taxon présumé disparu. 
?? = taxon dont la présence est hypothétique  
#  = lié à un statut« E = cité par erreur ». 
( ) = cas particulier des taxons avec un doute sur l’identité taxonomique exacte 

 
Espèces déterminantes ZNIEFF [Z]  
Espèces considérées comme déterminantes ZNIEFF dans le cadre de la modernisation des ZNIEFF de la 
région Nord-Pas-de-Calais (BOUTROUILLE & al., 2005).  
1 : espèces déterminantes.  
 
Directive Oiseaux [DO]  
Espèces inscrites à l'une des annexes I, II ou III, de la Directive Européenne «Oiseaux» (DO): 2009/147/CE 
du parlement Européen et du conseil du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux 
sauvages.  
I : Annexe 1 : Espèces faisant l'objet de mesures spéciales de conservations en particulier en ce qui 
concerne leur habitat (Zone de protection spéciale) afin d'assurer leur survie et leur reproduction dans 
leur aire de distribution.  
II : Annexe 2 : Liste des espèces pouvant être chassées. 
III : Annexe 3 : Liste des espèces dont le commerce est autorisé.  
 
Directive habitats-faune-flore [DH] 
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Espèces inscrites à l'une des annexes II et/ou IV, de la directive européenne «habitats-faune-flore» (DH): 
92/43/CEE (JOCE 22/07/1992 dernière modification 20/12/2006). 
II : Annexe 2 de la directive 92/43/CEE. Espèces animales d’intérêt communautaire dont la conservation 
nécessite la désignation de Zones spéciales de conservation.  
IV : Annexe 4 de la directive 92/43/CEE. Liste les espèces animales et végétales d’intérêt communautaire 
qui nécessitent une protection stricte : elle concerne les espèces devant être strictement protégées. 
 -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Protection au titre du droit français [P]  
 

Pour les oiseaux 
Protection nationale (PN): Arrêté ministériel du 29 octobre 2009 (JORF 5 décembre 2009) fixant les listes 
des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection.  
III : Article 3. Pour les espèces d’oiseaux dont la liste est fixée dans cet article : 
I. – Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps :  

– la destruction intentionnelle ou l’enlèvement des œufs et des nids ; 
– la destruction, la mutilation intentionnelle, la capture ou l’enlèvement des oiseaux dans le milieu 

naturel ; 
– la perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de reproduction et de 

dépendance, pour autant que la perturbation remette en cause le bon accomplissement des cycles 
biologiques de l’espèce considérée. 

II. – Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l’espèce est présente ainsi que dans l’aire 
de déplacement naturel des noyaux de populations existants, la destruction, l’altération ou la dégradation 
des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions s’appliquent aux éléments 
physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l’espèce considérée, aussi 
longtemps qu’ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction 
ou de repos de cette espèce et pour autant que la destruction, l’altération ou la dégradation remette en 
cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques. 
III. – Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la 
naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, l’utilisation commerciale ou non des 
spécimens d’oiseaux prélevés : 

– dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ; 
– dans le milieu naturel du territoire européen des autres États membres de l’Union européenne, 

après la date d’entrée en vigueur dans ces États de la directive du 2 avril 1979 susvisée.  
 
IV : Article 4. Pour les espèces d'oiseaux dont la liste est fixée dans cet article :  
I. – Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps : – la destruction intentionnelle ou 
l’enlèvement des œufs et des nids ; 

– la destruction, la mutilation intentionnelle, la capture ou l’enlèvement des oiseaux dans le milieu 
naturel ;  

– la perturbation intentionnelle des oiseaux pour autant qu’elle remette en cause le bon 
accomplissement des cycles biologiques de l’espèce considérée. 

II. – Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la 
naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, l’utilisation commerciale ou non des 
spécimens d’oiseaux prélevés :  

– dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ; 
– dans le milieu naturel du territoire européen des autres États membres de l’Union européenne, 

après la date d’entrée en vigueur dans ces États de la directive du 2 avril 1979 susvisée.  
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Introduction : Objet et définition des objectifs 
 

Cette charte a pour but de définir les procédures qui vont être mises en place en 
matière de limitation des nuisances du chantier conformément aux exigences du client, à la 
politique générale Sécurité-Qualité-Environnement de l’entreprise et à la sensibilité du site.  
 
Cette charte fait partie des outils permettant d’atteindre l’objectif Environnement de l’entreprise : 

« 0 pollution non maîtrisée » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Tout chantier de construction génère des nuisances sur l’environnement proche ; l’enjeu de cette 
charte est de limiter ces effets au bénéfice des riverains, des compagnons et de l’environnement. 
 
Tout en restant compatibles avec les exigences liées aux pratiques professionnelles du BTP, les 
objectifs d’un chantier prenant en compte les aspects environnementaux sont de : 
 

 limiter les risques et les nuisances causés aux riverains du chantier 
 limiter les risques sur la santé des ouvriers 
 limiter les pollutions de proximité lors du chantier 
 limiter la quantité de déchets de chantier mis en centre d’enfouissement 
 Limiter les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) 

 
 
Les exigences du client et/ou la sensibilité du site sur laquelle cette présente charte doit apporter 
des réponses sont : 
 
-  
 
L’engagement de la direction au regard des chantiers propres conduit à l’application des articles 1 
à 9 de cette présente charte concernant la propreté du chantier, le stationnement des véhicules 
du personnel, les accès des véhicules de livraison, l’information du personnel de chantier, la 
limitation des risques sur la santé du personnel liés aux produits et matériaux, la limitation des 
pollutions des eaux et du sol, la gestion des déchets de chantier et de la sous-traitance. 
 
La sensibilité relevée du site conduit à l’application d’articles supplémentaires qui sont : 
 
-  
- 
- 
 
Ces articles supplémentaires (3 à choisir au minimum parmi les 9) s’ajoutent aux règles 
minimales de l’entreprise. Ils sont choisis par le Service Etudes de Prix et remis à l’offre. Ces 
articles seront ensuite détaillés ou complétés par l’équipe Travaux lors de la préparation de 
chantier. Cette charte sera intégrée au Plan Sécurité Qualité Environnement (PSQE) du chantier. 
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Article 1 : Propreté du chantier 
 

 Lors de la préparation du chantier, sont définies et délimitées sur le Plan d’Installation de 
Chantier les différentes zones du chantier :  
 stationnements et circulations ; définition des accès 
 cantonnements 
 aires de livraison et de stockage des approvisionnements 
 aires de livraison du béton et de nettoyage des goulottes des toupies 
 aires de manœuvre des grues 
 aires de stockage des déchets banals et dangereux 

 
 Des moyens sont mis en œuvre pour assurer la propreté du chantier comme des bacs de 

rétention et des bacs de décantation pour le lavage des bennes à béton. 
 

 Le nettoyage intérieur et extérieur des cantonnements, des accès et des zones de 
passage, ainsi que des zones de travail, est effectué régulièrement.  

 
 Un lave-botte est mis à disposition pour le nettoyage des chaussures de sécurité. 

 
 Les circulations de chantier sont balisées conformément au Code des circulations. 

 
 Les zones de stockage seront identifiées conformément au Code des stockages. 

 
 Le brûlage des déchets est interdit. 

 
 
 

Article 2 : Stationnement des véhicules du personnel de chantier 
 
Selon l’implantation du site et par rapport à ses contraintes ou à ses opportunités, le 
stationnement des véhicules du personnel est étudié et optimisé afin de : 

- Permettre aux compagnons d’avoir un parking et un accès jusqu’au 
chantier propre. 

- Produire le moins de gêne ou de nuisances dans les rues voisines. Il 
s’agit de concilier l’accès au chantier et les besoins ou les habitudes des 
riverains. 

- Favoriser le co-voiturage, les transports en commun et les deux-roues non motorisées. 
 
 

 

Article 3 : Accès du personnel et des véhicules de livraison 
 

 Les aires d’attente de camion pour les livraisons sont prévues suffisantes pour éviter 
l’encombrement des voies publiques. 

 
 Les intervenants chargés des approvisionnements sont tenus informés de la qualité 

environnementale souhaitée du chantier (achats, logistique, fournisseurs,…) : un plan 
d’accès sera fourni conformément au Code des opérations de chargement / 
déchargement ; le fléchage correspondant est mis en place.  

 
 L’affectation du personnel de chantier se fait par compétences métiers et est optimisé par 

un logiciel interne qui permet une affectation des chantiers au plus près des logements du 
personnel ce qui diminue le coût énergétique du transport et les risques routiers. 
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Article 4 : Information du personnel de chantier 
 

 Un volet Environnement est développé dans le livret d’accueil, qui 
est distribué à toutes les personnes travaillant sur le chantier, lors 
de l’accueil ou lors des réunions de présentation aux équipes. 

 
 Ce livret présente le chantier ainsi que les démarches de sécurité, de qualité et de 

démarche environnementale. 
 

 L’information du personnel se fait également lors de leur accueil et lors des ¼ d’heures 
Qualité/Environnement qui ont lieu tous les troisièmes jeudi de chaque mois. 

 
 
 

Article 5 : Limitation des risques sur la santé du personnel liés 
aux produits et matériaux 
 

 Les produits utilisés sur le chantier sont choisis en priorité parmi les produits 
répertoriés dans le Code des produits dangereux : les fiches de données sécurité, 
disponibles au Service Achat de l’entreprise sont consultées, afin de prévoir les moyens de 
prévention nécessaires à leur emploi (gants, lunettes, masques,…). 

 

 

 

 

 
 Les récipients contenants des produits dangereux sont identifiés, avec interdiction de 

remplir des bouteilles normalement destinées à la consommation humaine par des 
produits dangereux (essence, fioul, etc.). 

 
 L’utilisation du polystyrène pour les réservations est supprimée par l’utilisation des boîtes 

de réservation plastiques, ou des réservations en bois contreplaqué. 
 
 Les Services SQE et Achat peuvent renseigner les chantiers sur l’utilisation de produits de 

substitution moins nocifs et moins polluants. 

Localisation 
du chantier 

Localisation du 
personnel de 
l’entreprise 

Zone 1 

Zone 2 

Visualisation du logiciel d’affectation des 
compagnons 
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Exemple bac de rétention 

 

Article 6 : Eaux de lavage 
 
Des bacs de décantation sont mis en place pour le 
nettoyage des outils et bennes. La laitance de ces 
bacs est dirigée vers une plate-forme de valorisation 
ou un Centre d’Enfouissement Technique de classe 3 
(décharge de gravats et de matériaux inertes). 
 
 
 
 
 
 
 

Article 7 : Limitation de la pollution des eaux et du sol 
 

 L’huile de décoffrage biodégradable est utilisée.  
 

 Des bacs de rétention sont installés pour le stockage de ces huiles. 
Des tapis absorbants sont utilisés pour le curage de ces bacs et sont 
traités comme des déchets dangereux (voir art.8). 

 
 La consommation d’huile de décoffrage pourra être suivie avec 

sensibilisation du personnel pour en limiter la quantité utilisée (par 
exemple, objectif de 0,05 L/m2 pour 0,14 L/m2 consommée 
habituellement).  

 
 Une attention particulière est apportée pour la gestion des bidons de 

produits dangereux : pots fermés, stockés proprement dans les 
containers de chantier. 

 
 Les cuves à fioul sont des cuves à double paroi ou sont livrées avec des bacs de rétention.  

 
 Un kit de dépollution est présent sur le site pour réagir en cas de pollution accidentelle. 

 
 
 

Article 8 : Gestion et collecte des déchets 
 
 

Article 8.1 : Limitation des volumes et quantités de déchets 
 

 La production de déchets à la source est réduite :  
 par le choix de systèmes constructifs (composants préfabriqués, calepinage…) 

générateurs de moins de déchets. 
 en préférant la production de béton hors du site. 
 en privilégiant la préfabrication en usine des aciers. 
 en limitant les découpes sur chantier en travaillant sur les dimensions des matériaux à 

mettre en œuvre par rapport aux dimensions des matériaux livrés.  
 

 Les gravats de béton sont réduits par une bonne préparation du chantier, des plans de 
réservation, des réunions de synthèse et des revues de conception, des autocontrôles qui 
évitent les repiquages au marteau-piqueur après coup. 

 

Exemple bac de décantation + aire de lavage 
des toupies béton 
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 L’utilisation de polystyrène provisoire est supprimée par la réalisation des boites de 
réservation en d’autres matières comme l’utilisation de la « RD BOX », qui peut être 
réutilisée 40 fois avant d’être jetée. 

 
 Les emballages sont contrôlés dès la passation des marchés avec les fournisseurs. Les 

déchets d’emballage sont limités par le retour aux fournisseurs des palettes de livraison. 
 

 Les zones de stockage sont balisées, conformément au code des stockages afin de limiter 
la casse de matériaux. 

 

 
 

Article 8.2 : Modalités de la collecte 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Afin de suivre son niveau de performance sur ce sujet, l’indicateur qui est mesuré est la 
quantité de déchets mis en décharge (=Centre d’Enfouissement Technique), rapporté 
au chiffre d’affaire. 
 
En effet, deux moyens permettent de minimiser la quantité de déchets mis en Centre 
d’Enfouissement Technique : 

- Produire moins de déchets 
- Valoriser au maximum les déchets produits. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un bilan mensuel sur les tonnages de déchets produits et sur les taux de valorisation du chantier 
est enregistré au service SQE de l’entreprise et communiqué à l’ensemble du personnel de 
chantier : encadrement et compagnons. 
 
 
Chantier en Gros Œuvre : 
 
Les modalités de collecte et de tri des déchets sont définies lors de la préparation de chantier. 
 
Elles prévoient au minimum le tri des déchets dangereux, de la ferraille et des déchets mélangés. 
Les chantiers d’un montant de marché Gros Œuvre de plus de 500 000€ HT doivent trier au 
minimum les déchets dangereux, la ferraille, le bois et des déchets mélangés. 
 
La consultation de la prestation des déchets est effectuée par le Service Achat. Le rendu de cette 
consultation est effectué avec le Service Travaux lors de la réunion de lancement de gestion des 
déchets. 
 

 
Les objectifs de RABOT DUTILLEUL CONSTRUCTION sont : 

- Réduire la production de ses déchets 
- valoriser 70% de ses déchets en poids 

 
L’objectif de RABOT DUTILLEUL CONSTRUCTION est donc de 

produire comme déchets ultimes non valorisables : 
 
Moins de 15g de déchets mis en Centre d’Enfouissement Technique, 

par euro d’activité 
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Chantier en Tous Corps d’Etats Secondaires : 
 
Les chantiers, dont le montant de travaux TCE est inférieur à 5 millions d’euros peuvent procéder 
à l’externalisation du tri par des sociétés spécialisées. 
 
Pour les autres chantiers, les modalités de collecte et de tri des déchets sont également 
prédéfinies en phase de préparation de chantier. Elles prévoient au minimum le tri des déchets 
dangereux, de la ferraille et/ou des emballages et des déchets mélangés. 
 
L’organisation de chantier en matière de tri des déchets prévoit : 
 

 des aires de collecte à proximité de chaque zone de travail. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 des aires de réception des déchets avant évacuation par la société prestataire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les bennes sont identifiées à l’aide de la signalétique suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les Déchets Dangereux sont reconnaissables par le symbole de dangerosité qui figure sur les 
produits tels que (voir Code des Produits dangereux) : 

Exemple de tri sélectif des déchets 

Exemple de bennes autovides sur les postes de travail 
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Exemple bac 
à déchets dangereux 

  

 
 
 
 
 

Affichage réglementaire des produits dangereux jusqu’en 2015. 
 
Depuis 2008, les symboles réglementaires des produits dangereux qui sont peu à peu introduits 
comme étiquetage de dangerosité, sont les suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces déchets font l’objet d’une règlementation particulière. Ils sont donc obligatoirement séparés 
des autres déchets et collectés dans des bacs spécifiques. 
L’enlèvement de ces bacs se fait directement sur les chantiers par la société prestataire. La 
commande de l’enlèvement est à effectuer au Service Logistique. 
Pour les chantiers de Paris intra muros, ces bacs sont à retourner au site Logistique de CROIX par 
des chargements inférieurs à 100 kg (chargement d’un bac à la fois). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chaque enlèvement de déchets dangereux fait l’objet de l’émission, par le prestataire de déchets, 
d’un bordereau de suivi des déchets dangereux (BSDD). L’original de ce bordereau suit les 
déchets depuis leur lieu de collecte jusqu’à leur lieu d’élimination.  
Une copie du bordereau complété est retournée au Siège de l’entreprise par l’intermédiaire de la 
facturation. 
Ces bordereaux de suivi des déchets dangereux sont centralisés au Service SQE qui les conserve 
pendant 5 ans et qui tient à jour le registre réglementaire des déchets dangereux. 
 
 
 
 
Contrôle et suivi de la prestation déchet : 
 
Les autorisations préfectorales des prestataires de déchets pour le transport et le tri des déchets 
sont collectées par le Service Achat avant toute commande de benne.  
Les lieux et les modes de traitement, ainsi que le suivi des quantités de déchets et le pourcentage 
de valorisation sont suivis par le Service Achat. Un reporting contractuel, établit par le prestataire 
de déchets est fourni mensuellement. 
Le contrôle sur la qualité du tri se fait sur le chantier par l’intermédiaire de la fiche d’autocontrôle 
hebdomadaire Sécurité-Environnement. 
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De plus, le prestataire de déchets doit préciser au Service Achat, dans un délai de 48h, tout état 
de non-conformité quant à la qualité du tri des déchets constatée.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 9 : Sous-traitance 
 
Les prescriptions environnementales identifiées dans cette charte de chantier sont retranscrites 
aux sous-traitants travaillant pour le compte de l’entreprise. Ces prescriptions sont transmises 
par l’intermédiaire du document « exigences environnementales dans les contrats de sous-
traitance », annexe 4 des contrats de sous-traitance, dans lequel est identifié, pour chaque sous-
traitant, les exigences environnementales qu’il doit appliquer sur site en fonction de son activité. 
 
 
 
 
 

Articles supplémentaires : 
 
 
Article 10 : Information des riverains du site  
 

 L’information des riverains du chantier est organisée (visites de chantier, courriers, 
réunions…). 

 
 Des ouvertures dans la clôture opaque du chantier sont aménagées à des endroits 

privilégiés et sécurisés, afin de permettre aux riverains de suivre l’évolution du chantier, 
sans pénétrer sur le site. 

 
 Des boîtes aux lettres et des panneaux d’affichage sont mis en place. 

 
 
 

Article 11 : Limitation des consommations d’énergie électrique  
 

 La consommation d’énergie électrique est diminuée par la mise en place des 
systèmes qui interdisent l’utilisation d’énergie électrique là où il n’y en a pas 
besoin (ex : cellules photoélectriques sur l’éclairage des parkings véhicules et 
des grues pour supprimer automatiquement l’éclairage de ces zones pendant la 
journée, mise en place d’horloges et de détecteurs dans les installations de 
chantier). 

 
 L’installation électrique de chantier permet des départs électriques différenciés pour 

pouvoir couper à la consommation certaines zones de chantier (suppression de l’éclairage 
des circulations la nuit et le week-end), avec la mise en place de compteurs différenciés 
afin de relever les consommations électriques, mensuellement. 

 

Les déchets doivent être traités de façon réglementaire 
 

Aucun déchet ne doit être enfoui ou brûlé 
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Article 12 : Limitation des consommations d’eau 
 

 La consommation d’eau dans les installations de chantier est diminuée par la mise en 
place de systèmes économes en eau, comme des aérateurs de jet. 

 
 Des compteurs différenciés sont installés pour suivre les consommations d’eau de la base 

vie et de la zone chantier ; suivi mensuellement. 
 

 Les eaux usées des bases vies sont traitées par connexion sur le réseau d’assainissement 
collectif de la commune, après accord de cette dernière. 

 
 Les embouts de tuyaux permettent de fermer l’écoulement des eaux et des embouts 

métalliques diminuant la consommation d’eau et augmentant la pression et l’efficacité du 
lavage sont mis en place. 

 
 
 

Article 13 : Limitation des nuisances sonores  
 

 
 Les matériels et modes opératoires sont adaptés pour limiter les émissions sonores : 

 Vibration électrique du béton plutôt que pneumatique 
 Serrage des banches à la clef plutôt qu’au marteau 
 Limitation du temps de présence du compresseur sur site 
 

 Mise en place de procédés ou de techniques limitant les nuisances sonores. 
 
 L’utilisation de matériel bruyant (BRH, marteau piqueur, etc.) est programmée aux heures 

susceptibles de créer le moins de nuisances aux riverains.  
 
 Les phases d’étaiement sont réalisées avec des clefs (clefs de Leborgne) plutôt qu’avec 

des marteaux. 
 

 L’utilisation d’engins électriques (vibreurs, perforateurs) moins bruyants que les matériels 
pneumatiques sont mis en place. L’utilisation du compresseur est diminuée en limitant son 
temps de présence sur site. 

 
 Les niveaux sonores (pression acoustique) des engins et outils utilisés sur le chantier (hors 

dispositifs sonores de sécurité) sont conformes à la réglementation. Leur certificat de 
conformité CE et leur bon état de fonctionnement sont vérifiés pour les matériels et engins 
les plus bruyants (BRH, marteau piqueur, compresseurs). 
 

 L’activité du chantier respecte les horaires de chantier définies dans le PPSPS et des 
horaires particulières peuvent être mises en place pour des activités bruyantes en fonction 
de l’environnement du site. 

 
 Les reprises sur béton sec sont évitées avec repiquage sur béton frais, avec un système 

d’autocontrôle des ouvrages limitant les reprises de béton. 
 

 Des mesures sonores peuvent être réalisées, pour conforter ou mettre en place des 
actions correctives en fonction du niveau sonore relevé. 

 
 Le port des protections auditive est recommandé à partir de 80 dB(A) et obligatoire à 

partir de 85 dB(A) avec mise en place d’un plan de prévention des risques. Les protections 
auditives sont mises à disposition sur le chantier. 
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Article 14 : Limitation des émissions de poussières et de boue 
 

 Une piste résistante et entretenue régulièrement est construite pour les accès des 
véhicules de livraison, afin de limiter les salissures de boue à l’extérieur du chantier.  

 
 Des installations de lavage des roues des camions sont prévues. 

 
 L’humidification des voiries de chantier est programmée en période de temps sec pour 

éviter l’envol de poussière. 
 

 Certains postes de travail générateurs de poussières (terrassement, sciage du béton, de 
briques) sont réalisés après humidification des zones. 

 
 En cas de salissure des voies publiques, des balayeuses humides sont programmées pour 

assurer leur bon état de propreté. 

 
 
Article 15 : Limitation de la pollution de l’air (émission polluantes, 
odeurs) 

 
 L’utilisation d’engins électriques ou à gaz, plutôt que des engins thermiques ou à 

combustion est réalisée. 
 

 Le ponçage est muni d’un aspirateur. 
 

 La réalisation de travaux confinés (exemple : réalisation des réseaux sous dallage) est 
réalisée parallèlement à une extraction d’air. 

 
 Le nettoyage des bases vie est réalisé deux fois par semaine et l’évacuation des ordures 

ménagères est réalisée régulièrement (une fois par semaine) de façon à éviter l’émanation 
d’odeurs nauséabondes. 

 
 L’affectation du personnel de chantier est optimisée par l’utilisation du logiciel interne qui 

permet une affectation des chantiers au plus près des logements du personnel ce qui 
diminue les émissions de CO2 liées au transport et les risques routiers. 

 
 Une incitation aux transports en commun, au co-voiturage est reprise dans le livret 

d’accueil et en réunion de présentation aux équipes afin de limiter l’utilisation des voitures. 
 

Utilisation d’un 
marteau piqueur 

Port des 
protections 
auditives 

95-105 dB(A)90 dB(A)
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Article 16 : Limitation des nuisances dues aux vibrations 
 

 L’utilisation de matériels générant des vibrations est planifiée en réunions de chantier. 
 

 Dans la possibilité technique, l’utilisation du BRH est remplacée par des grignoteuses ou 
des croqueuses pour éviter les vibrations 

 
 Les postes du personnel travaillant sur des postes générant des vibrations sont étudiés 

afin d’avoir des postes roulants et de limiter les risques de maladies musculo-
squelettiques.  

 
 
 

Articles 17 : Préservation de la faune et de la flore 
 

 Les espèces à conserver sont identifiées et localisées sur le Plan d’Installation de Chantier. 
 
 La protection des espèces à conserver est réalisée (balisage des zones, protection des 

troncs des arbres) et sera en adéquation avec l’étude écologique du site le cas échéant. 
 

 
 

Articles 18 : Gestion du flux des personnes et des véhicules sur 
l’environnement immédiat du site 

 
 L’adaptation des circulations piétonnes est aménagée (passages piétons, passages 

protégés). 
 
 Les heures d’approvisionnement et de sortie sont programmées sur des plages horaires de 

façon à minimiser les nuisances vis-à-vis de l’activité du site existante. 
 

 Une signalétique particulière est mise en place suivant la spécificité du site. 
 

 La mise en place d’un « Homme Trafic » est réalisée pour gérer l’interaction des flux 
(piétons, véhicules) du chantier et du voisinage. 

 
 Adaptation de l’installation de chantier pour assurer l’indépendance des flux du chantier 

avec celui du voisinage.  

 
 
 
 
 
Article 19 : Contrôle et suivi de la démarche 
 
Le responsable de l’application de cette charte est le Conducteur de Travaux du 
chantier 
 
Il met à disposition les moyens pour l’application de cette charte et organise le 
suivi et le contrôle de son application. 
 
Le suivi et le contrôle de l’application de la présente charte est également réalisé lors des audits 
internes de chantier, qui ont lieu, à minima, une fois par mois, par le service SQE. Ce suivi et ce 
contrôle fait l’objet d’un compte-rendu qui évalue les éventuels écarts afin d’en rechercher les 
causes. 




